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La présente publication bénéficie du soutien du programme communautaire pour l’em-
ploi et la solidarité sociale (2007–2013). Ce programme est géré par la Direction générale 
« Emploi, affaires sociales et égalité des chances » de la Commission européenne. Il a été 
établi pour appuyer financièrement la poursuite des objectifs de l’Union européenne dans 
les domaines de l’emploi et des affaires sociales, tels qu’ils sont énoncés dans l’agenda 
social, et contribuer ainsi à la réalisation des objectifs de la stratégie de Lisbonne dans 
ces domaines.

Le programme, qui s’étale sur sept ans, s’adresse à toutes les parties prenantes suscep-
tibles de contribuer à façonner l’évolution d’une législation et de politiques sociales et 
de l’emploi appropriées et efficaces dans l’ensemble de l’UE-27, des pays de l’AELE-EEE 
ainsi que des pays candidats et précandidats à l’adhésion à l’UE.

PROGRESS a pour mission de renforcer la contribution de l’UE et d’aider ainsi les États 
membres à respecter leurs engagements et mener à bien leur action en vue de créer des 
emplois plus nombreux et de meilleure qualité et de bâtir une société plus solidaire. Dès 
lors, il contribuera:

à fournir une analyse et des conseils dans les domaines d’activité qui lui sont pro-
pres ;

à assurer le suivi et à faire rapport sur l’application de la législation et des politiques 
communautaires dans ces mêmes domaines ;

à promouvoir le transfert de politiques, l’échange de connaissances et le soutien en-
tre les États membres concernant les objectifs et priorités de l’Union, et

à relayer les avis des parties prenantes et de la société au sens large.

Pour de plus amples informations, veuillez consulter : 
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=327&langId=fr

Davantage d’informations sur l’examen par les pairs en matière de protection sociale et 
d’inclusion sociale et sur l’évaluation en matière d’inclusion sociale peuvent être consul-
tés sur : http://www.peer-review-social-inclusion.eu.

Le contenu de cette publication ne reflète pas forcément l’opinion ou la position de la 
Direction Générale « Emploi, affaires sociales et egalité des chances » de la Commis-
sion européenne. La Commission européenne ou toute personne agissant en son nom ne 
sont pas responsables de l’usage qui peut être fait des informations reprises dans cette 
publication.
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Résumé

L’examen par les pairs tenu à Athènes (Grèce) les 27 et 28 mai a été organisé par 
les ministères helléniques de l’Emploi et de la protection sociale et de l’Intérieur. 
Les ministères de la Justice, de la Santé et de la solidarité sociale, de l’Éducation 
et des cultes, et des Travaux publics, étaient également représentés. Outre le 
pays hôte, cinq pays pairs y ont participé: l’Allemagne, l’Espagne, la Finlande, la 
France et la Hongrie — de même que des représentants des Roms grecs et du 
Bureau européen d’information sur les Roms, et des représentants du Conseil de 
l’Europe et de l’Open Society Institute. La Commission européenne était repré-
sentée par des délégués de la DG Emploi, affaires sociales et égalité des chances 
et de la DG Politique régionale. 

L’examen par les pairs organisé par la Grèce en 2009 est une réponse à l’appel 
lancé par le Conseil européen en vue d’un meilleur usage des Fonds structurels 
et d’un échange plus systématique de bonnes pratiques et d’expériences entre 
les États membres en vue d’une inclusion plus complète de leurs populations 
roms vulnérables, dans la perspective de l’Année européenne de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale (2010) en particulier. La focalisation sur le loge-
ment confirme la priorité thématique accordée au sans-abrisme et à l’exclusion 
en matière de logement en 2009. Cet examen par les pairs illustre par ailleurs la 
plus grande flexibilité du mécanisme, recommandée par le Comité de la protec-
tion sociale, dans la mesure où il analyse également des pratiques qui n’ont pas 
donné les résultats escomptés. Il s’est inscrit dans le contexte du premier Som-
met des Roms et de la réunion inaugurale de la Plateforme pour l’intégration des 
Roms, organisés l’un et l’autre par la Commission européenne pour améliorer la 
coopération dans ce domaine.

La population rom hétérogène vivant actuellement en Grèce comprend à la fois 
des communautés installées de longue date et des migrants plus récents. Les 
plans d’action déjà mis en oeuvre comme ceux qui sont proposés ne visent toute-
fois que les citoyens de souche. Les participants à l’examen par les pairs ont eu 
l’occasion de visiter des centres médico-sociaux, de même qu’un quartier dans 
la banlieue d’Athènes où ils ont pu constater les conditions de vie et s’entretenir 
avec les habitants de leurs problèmes. Cette visite a bien montré le fossé social 
qui existe entre les Roms intégrés et ceux qui sont davantage marginalisés, et 
la grande diversité des habitations au sein des quartiers concernés, lesquels se 
situent généralement à la périphérie des agglomérations grecques. 
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Le Plan d’action intégré 2001–2006 en faveur de l’insertion sociale des Roms avait 
été impulsé par la reconnaissance des conditions inadmissibles dans lesquelles 
vivent bon nombre d’entre eux, et des problèmes qui en découlent; son évaluation 
a toutefois révélé une série de lacunes majeures  au niveau de l’organisation, de 
la mise en oeuvre et de la garantie de continuité du financement, et de l’obtention 
de Fonds structurels en particulier. L’espoir était donc de voir l’examen par les 
pairs déboucher sur des suggestions permettant d’améliorer la conception du 
nouveau programme à long terme dans la perspective de la quatrième période 
de programmation des Fonds structurels communautaires, voire au-delà. Des 
enseignements tirés de l’expérience étaient plus particulièrement attendus en 
vue de l’élaboration de stratégies dans les domaines clés du logement et des 
infrastructures, de l’éducation, de l’emploi, de la santé et des questions cultu-
relles, ainsi qu’en ce qui concerne la sensibilisation de l’opinion publique et la 
participation des Roms. Une importance tout aussi grande a été accordée aux 
structures institutionnelles, aux mécanismes de gestion et au financement. En 
dépit de leurs expériences très diverses, les pays pairs avaient pour point com-
mun l’exclusion sociale subie par leurs populations roms, et leurs nombreuses 
différences ne les ont pas empêché de formuler de précieux conseils à l’intention 
du pays hôte. 

Étant donné que la pratique du nomadisme est en recul parmi les Roms grecs, 
l’expérience de l’Espagne et de la Finlande a été particulièrement instructive 
puisque des contraintes économiques et autres ont conduit les anciens nomades 
de ces deux pays à ne plus même souhaiter la poursuite de ce mode de vie — à 
l’inverse de ce qui est observé en France, en Belgique, au Royaume-Uni et en 
Irlande, où le voyage reste un idéal. La grande préoccupation de l’ensemble des 
participants à l’examen par les pairs est la fourniture de logements adéquats. 
Les plus grandes avancées en termes de logement des Roms au sein de la po-
pulation générale ont été accomplies en Finlande, en Espagne et en Allemagne 
— mais surtout en Finlande où les Roms ont favorablement accueilli la loi de 
1976 exigeant des municipalités de les loger. La Hongrie et la Grèce ambitionnent 
également une intégration au niveau du logement, mais les progrès sont plus 
lents; de leur côté, les municipalités françaises sont tenues de mettre des aires 
de campement à la disposition des gens du voyage. 

Les Roms ont, dans tous les pays pairs, un taux de fréquentation scolaire et un 
niveau d’instruction inférieurs à la moyenne; en Espagne toutefois, 100% des en-
fants roms suivent un enseignement primaire et 70% vont à l’école maternelle. 
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La Hongrie ne connaît pas, elle non plus, de problème de scolarisation au niveau 
du primaire, mais les mesures législatives adoptées en vue de lutter contre la 
ségrégation dans l’éducation n’ont pas empêché l’intensification du phénomène. 
L’Espagne, la Finlande et l’Allemagne ont toutes trois institué des écoles inté-
grées et prévoient, comme ailleurs, un soutien éducatif basé sur les besoins. Des 
initiatives telles que les livrets scolaires et les camions-écoles à l’intention des 
enfants du voyage ont donné des résultats positifs en Grèce et en France.

L’emploi est apparu comme le problème le plus difficile à résoudre en raison 
du déclin des professions traditionnellement exercées par les Roms et de leur 
manque de qualifications pour en exercer d’autres. C’est en Espagne, grâce au 
programme ACCEDER, que le marché du travail a été le plus largement ouvert 
aux Roms. Les avancées dans ce sens ont été moins marquées en Finlande et en 
Allemagne. La Hongrie a fait principalement appel à des programmes de travaux 
publics, mais ceux-ci ne prévoient généralement pas de formation et ne condui-
sent pas nécessairement à des emplois. Les plus grandes difficultés ont été ren-
contrées au niveau des gens du voyage en Grèce et en France. Bien que plupart 
des Roms aient un état de santé précaire causé par la pauvreté, les carences 
alimentaires et des conditions de vie insalubres, les initiatives sanitaires et d’aide 
sociale à l’intention des Roms sont restées très limitées au sein de l’UE. L’accès 
aux services publics est souvent problématique, même si des interventions à la 
fois générales et ciblées ont permis certaines améliorations: campagnes de vac-
cination, centres de dépistage et médico-sociaux et unités mobiles en Grèce, par 
exemple.   

La plupart des pays pairs optent pour une approche intégrée dont la cohérence 
est assurée par un plan national. L’Allemagne, dont la Constitution interdit à l’État 
fédéral d’imposer des obligations aux régions, fait exception à cet égard; l’État 
espagnol, lui-même très décentralisé, a  pourtant initié une politique à l’échelle 
du pays, et mis en place une structure administrative fortement développée pour 
assurer la coordination et la mise en oeuvre de ce plan. D’autres pays ont agi 
dans le même sens, hormis l’Allemagne et, dans une moindre mesure, la France 
et la Finlande. On observe néanmoins que, même lorsqu’un plan national a été 
adopté, les projets concrets ont souvent été proposés et réalisés à l’échelon local. 
Un processus de consultation des Roms a été organisé dans tous les pays pairs 
— au travers de Conseils consultatifs ou d’ONG financées par l’État — mais à des 
degrés divers. Tout en considérant que l’objectif est d’offrir les mêmes services à 
tous les citoyens, les différents pays s’accordent à considérer que des program-
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mes ciblés s’imposent en tant que mesures transitoires. Le financement consiste 
le plus souvent en un apport mixte de fonds d’origine nationale et locale, et par-
fois européenne, complété de donations caritatives. En Allemagne, en Finlande 
et en France, la plupart des besoins ont été couverts par le budget général, mais 
l’Espagne offre le meilleur exemple d’un budget permanent et réservé à son pro-
gramme à long terme en faveur des Roms, assorti d’une utilisation efficace des 
Fonds structurels.   

Un large débat s’est ouvert avec pour prémisse que l’inclusion des Roms sera un 
processus de grande envergure requérant à la fois des plans de longue haleine 
et une action urgente. Une comparaison de la situation en Grèce avec celle qui 
existait en Espagne il y a vingt ans atteste que des progrès sont possibles. L’appli-
cation du principe du logement intégré signifie par ailleurs que les souhaits des 
Roms doivent être pris en compte, et qu’une aide sociale doit être prévue — ce 
que démontrent les programmes menés avec succès par l’Allemagne et la Fin-
lande. La question des prêts hypothécaires a suscité certaines divergences sur le 
point de savoir s’ils avaient principalement bénéficié aux plus nantis et s’il y avait 
eu clientélisme. Les Roms grecs abandonnent volontairement le nomadisme 
pour des raisons économiques; il en va de même des gens du voyage en France, 
qui sont le plus souvent semi-nomades aujourd’hui. Ils devraient, à partir de 2012, 
avoir légalement droit à un logement — une évolution d’ailleurs encouragée en 
faveur de tous les citoyens de l’UE.

Le faible taux de scolarisation et le taux élevé de décrochage scolaire observés en 
Grèce sont attribués au travail saisonnier, à l’inaccessibilité et au manque de mo-
tivation; une solution a toutefois permis de remédier à des problèmes analogues 
en Espagne: des indemnités compensatoires ont été versées aux parents Roms 
et l’enseignement préprimaire a été encouragé — ce qui offre l’avantage supplé-
mentaire de permettre aux mères de travailler. De nombreux pays estiment que 
l’école maternelle est indispensable à l’éducation des Roms, et l’UE prévoit que 
95% de tous les enfants y seront inscrits d’ici à 2020. En ce qui concerne loge-
ment, l’intégration reste une question essentielle qui, si elle a trouvé une réponse 
positive en Finlande, en Allemagne et en Espagne, continue de rencontrer des 
réticences en Hongrie en dépit de récentes modifications de la législation. Le 
soutien de médiateurs et d’aides enseignants contribue à promouvoir l’intégra-
tion, et plusieurs exemples positifs ont été cités à cet égard. L’accent a été mis 
sur l’importance de l’éducation des adultes. La France et la Grèce ont adopté 
pour leur part des mesures à l’intention des enfants du voyage. En réponse à des 
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questions concernant la culture rom dans le programme d’enseignement, les 
participants roms grecs ont insisté sur le fait qu’elle ne devrait pas être ensei-
gnée comme une matière distincte, mais faire partie intégrante de l’histoire de 
la Grèce. 

Tous les participants adhèrent à l’idée d’une approche intégrée, et certains exem-
ples concrets ont confirmé que la fourniture d’un logement décent n’est pas une 
mesure suffisante pas en soi. La nécessité de données et d’indicateurs fiables est, 
elle aussi, largement reconnue. L’adhésion éventuelle de la Grèce à la Décennie 
de l’intégration des Roms a été évoquée; l’inclusion des quartiers roms dans la 
planification urbaine est envisagée, dans ce cadre, comme l’un des moyens d’in-
tégrer des projets complémentaires. La plupart des participants ont également 
convenu de la nécessité d’une structure administrative clairement définie pour 
assurer la coordination, et ont insisté en outre sur le caractère essentiel d’un 
engagement au niveau des municipalités, y compris l’organisation de campagnes 
de sensibilisation et de groupes de soutien à l’échelon local. Des pactes contrai-
gnants au plan local ont été recommandés, de même qu’une participation à part 
entière des Roms. Les ONG roms et non roms jouent un rôle déterminant dans 
tous les pays pairs, et en Espagne tout particulièrement. 

L’attention a été attirée sur le manque de continuité budgétaire qui a caracté-
risé le précédent plan grec, et sur le fait que cette continuité a été — avec le 
consensus politique — l’un des facteurs décisifs à l’origine des progrès régulière-
ment accomplis en Espagne. Le financement municipal est également important 
pour attester de l’engagement des autorités locales. Des doutes ont été expri-
més quant à la capacité de la Grèce d’accéder au cycle actuel de financement du 
Fonds social européen, étant donné que le nouveau programme en faveur des 
Roms est encore toujours à l’étude. Le réseau EURoma est cité à propos de l’en-
couragement d’un recours plus systématique aux Fonds structurels. La plupart 
des ONG roms manquent toutefois des effectifs et de l’expérience nécessaires à 
l’introduction d’une demande à cette fin, ce qui souligne à quel point leurs capa-
cités doivent être renforcées.

Le premier enseignement de l’examen par les pairs est une prise de conscience 
du fait que l’inclusion des Roms est un processus de longue haleine. Le reloge-
ment des Roms parmi d’autres habitants est la meilleure option, mais il convient 
de prévoir une aide et de tenir compte des souhaits individuels. Entre-temps, 
les quartiers existants doivent être intégrés dans le plan d’urbanisme. Des loge-
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ments temporaires pourraient s’avérer nécessaires, mais cette option comporte, 
à court terme, un risque d’accentuation de l’exclusion. Des prêts peuvent contri-
buer à l’intégration, en dépit des problèmes qu’ils peuvent poser, mais tous les 
citoyens devraient avoir un droit légal au logement. Les municipalités devraient 
être tenues de mettre des aires d’accueil temporaires et permanentes à la dispo-
sition des gens du voyage, et s’abstenir de procéder à des expulsions. 

Tout comme en matière de logement, l’intégration est souhaitable en matière 
d’éducation et des mesures de déségrégation peuvent s’avérer nécessaires. Le 
versement d’allocations aux parents peut constituer un moyen d’améliorer le taux 
de scolarisation et de réduire le taux de décrochage scolaire, mais l’offre d’un 
enseignement préscolaire gratuit, de même que la gratuité du transport depuis 
des zones éloignées, sont indispensables. Des livrets scolaires et des camions-
écoles sont des formules efficaces pour les enfants du voyage. Des médiateurs 
et des aides enseignants, de même que l’implication des parents, permettent 
d’améliorer les acquis, tandis que les initiatives de la seconde chance amélio-
rent les possibilités d’emploi des adultes. Une formation professionnelle intégrée 
associée à l’emploi est une démarche efficace, et la validation de l’expérience 
professionnelle antérieure permet de faire reconnaître les compétences; il faut 
regretter toutefois que, de manière générale, les programmes de travaux publics 
ne prévoient pas de formation. La discrimination courante doit faire l’objet de 
poursuites. Le mauvais état de santé des Roms pourrait être amélioré grâce à 
des campagnes de vaccination, de dépistage et d’éducation à la santé, mais il faut 
aussi faciliter l’accès aux services destinés à l’ensemble de la population car les 
principales causes d’une santé déficiente sont la pauvreté, les conditions de vie 
insalubres et les carences alimentaires. En Grèce, des unités mobiles desservent 
les communautés éloignées, et les centres médico-sociaux sont appréciés, mais 
il conviendrait de resserrer les liens avec les services de type classique.  

La plupart des pays pairs s’accordent à dire qu’une stratégie nationale contribue 
à mettre l’intégration des Roms à l’agenda politique et favorise une planification 
cohérente, étant donné surtout que les initiatives multisectorielles conviennent 
mieux à la résolution de problèmes complexes et interdépendants. Des données 
fiables s’avèrent néanmoins indispensables au suivi et à l’évaluation de program-
mes de ce type. Si la préférence va aux politiques inclusives, certaines interven-
tions ciblées n’en sont pas moins nécessaires en dépit du risque de réaction 
défavorable de la part de la population majoritaire. Une sensibilisation de la po-
pulation et un soutien local sont, dans tous les cas, indispensables à une meilleu-
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re inclusion sociale. Un comité interministériel, étayé d’une unité administrative 
spécialisée, apparaît comme la structure institutionnelle de gestion la plus indi-
quée pour planifier et coordonner des projets intégrés. Institués au niveau natio-
nal et régional, des Conseils consultatifs avec représentation des Roms peuvent 
donner certaines orientations utiles, tandis que des groupes de travail consti-
tués au niveau local également et composé des différentes parties prenantes, y 
compris des ONG et des bénéficiaires roms, peuvent améliorer l’efficacité de la 
mise en oeuvre. Le financement national doit être permanent et garanti par un 
consensus politique, mais un financement municipal est essentiel en vue d’as-
surer l’engagement local. Des Fonds structurels européens sont disponibles et 
devraient être mieux exploités; le réseau EURoma encourage leur utilisation en 
faveur de l’inclusion des Roms — mais la plupart des ONG roms auraient besoin, 
pour les obtenir, d’une aide au renforcement de leurs capacités.
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L’inclusion sociale des Roms est l’affaire de tous.  
Améliorer les conditions de vie des Roms, c’est améliorer les conditions de vie de 
tous.� 
   Alfred Stamos (Municipalité de Zefiri, Grèce)

A. Le contexte européen

«L’année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (en 2010) 
marquera un engagement politique renouvelé au niveau de l’UE» (SPC-EMCO 
2008: 5). Cette déclaration du Comité de la protection sociale (SPC) et du Comité 
de l’emploi concernant l’agenda social révisé, faite en novembre 2008, a suivi l’ap-
pel du SPC en faveur d’une amélioration de la méthodologie et de la mise en 
œuvre «pour donner un plus grand retentissement à la MOC et la rendre plus ef-
ficace». L’une des mesures prioritaires identifiées est l’étude de «la possibilité de 
conférer un caractère plus stratégique aux évaluations par les pairs et à l’appren-
tissage mutuel et d’en rendre l’organisation plus modulable […] pour permettre 
un partage plus ciblé et plus concret des stratégies nationales et contribuer à la 
concrétisation des objectifs sociaux communs» (SPC 2008: 3). 

Le présent examen par les pairs offre un exemple de cette flexibilité accrue 
puisqu’il se penche non seulement sur les bonnes pratiques, mais également 
sur des pratiques qui n’ont pas eu le résultat escompté, et qu’il tente de trou-
ver des solutions en concertation avec d’autres pays. Les organisateurs ont de-
mandé aux pays pairs des commentaires sur leur expérience mitigée en matière 
de programme national intégré de longue durée visant à promouvoir l’inclusion 
sociale des communautés roms, qui forment le segment le plus marginalisé de 
la société hellénique. Ils leur ont également demandé de formuler, en vue de 
l’élaboration du prochain programme, des suggestions basées sur les résultats 
de leurs propres pratiques dans le cadre d’initiatives d’intégration de leurs di-
verses populations roms. Pour étayer l’exercice, un document de discussion et 
le rapport national du pays hôte avaient été envoyés à l’avance aux participants, 
une présentation détaillée du nouveau programme a été faite durant la réunion, 
et des visites ont été organisées dans des centres médico-sociaux roms et dans 
un quartier rom à proximité. 

L’examen par les pairs revêt un caractère particulièrement urgent face à la dé-
gradation de la situation internationale. Le récent élargissement à l’est de l’UE 
signifie qu’un nombre atteignant, selon les estimations, jusqu’à six millions de 

�	 Alfred	Stamos,	municipalité	de	Zefiri	(Grèce)	et	membre	du	Comité	interministériel	hellénique.
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personnes appauvries et marginalisées sont désormais des citoyens européens. 
Leur profil démographique en rapide progression ne manquera pas d’accroître 
la gravité des problèmes si aucune solution n’est trouvée pour améliorer leur 
situation difficile et briser le cercle vicieux «de la transmission de la pauvreté 
d’une génération à l’autre». La vague des agressions racistes perpétrées à l’en-
contre des communautés roms dans les anciens comme dans les nouveaux États 
membres (voir le document de discussion) se poursuit en outre, aggravée sans 
doute par des facteurs tels que la migration et la récession économique — les 
Roms étant souvent perçus comme des bénéficiaires d’une aide sociale qu’ils ne 
méritent pas.2

En réponse à l’élargissement et à ses conséquences, et à une prise de conscience 
accrue au sein de la Communauté européenne du fait que les Roms sont parmi les 
groupes les plus marginalisés et doivent figurer, partant, parmi les destinataires 
prioritaires de la campagne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, le 
Conseil européen a invité, en décembre 2007, la Commission européenne à faire 
rapport sur les progrès accomplis. À la suite de la publication de ce rapport3 et du 
tout premier Sommet des Roms qui a suivi en septembre 2008, le Conseil a insis-
té sur l’importance que revêtent pour les Roms, et d’autres groupes vulnérables, 
les mesures visées par l’agenda social renouvelé de juillet 2008.4 Il a également 
invité la Commission et les États membres «à mieux utiliser les Fonds structu-
rels» et d’autres instruments financiers, et la Commission «à organiser, dans un 
premier temps, l’échange de bonnes pratiques et d’expériences entre les États 
membres» et «à stimuler la coopération entre toutes les parties concernées […] 
au sein d’une plateforme européenne intégrée» (Conseil européen 2008b).5 La 
réunion inaugurale de la «plateforme pour l’intégration des Roms» a eu lieu à 
Prague le 24 avril 2009 sous les auspices de la présidence tchèque et en pré-
sence de nombreux acteurs clés, parmi lesquels les institutions européennes, 
des gouvernements nationaux, des organisations internationales, des ONG et 
des experts.6 

�	 Les	attaques	contre	des	bidonvilles	en	banlieue	de	villes	italiennes,	largement	dirigées	contre	
les	immigrants	roumains	roms,	et	les	violences	anti-roms	dans	les	anciens	pays	d’obédience	
communiste	 ont	 été	 analysées	 (Guy		 �009:	 3–4).	 Plus	 récemment,	 des	 Roms	 roumains	 ont	
fui	l’Irlande	du	Nord	après	que	leurs	maisons	aient	été	attaquées	à	Belfast	(McDonald	�009,	
Moulton	�009).

3	 Commission	européenne	(�008a).
4	 Commission	européenne	(�008b).
�	 Cette	intensification	de	l’activité	institutionnelle	en	matière	de	politique	relative	aux	Roms	fait	

l’objet	d’une	analyse	plus	détaillée	dans	le	document	de	discussion	(Guy	�009:	3–4).	
�	 Pour	de	plus	amples	informations	concernant	les	participants	et	l’ordre	du	jour	de	la	réunion	de	

la	plateforme,	voir	Commission	européenne/gouvernement	tchèque	(�009).



Rapport de synthèse — Grèce20
09

1�

Le présent examen innovateur par les pairs, organisé par la Grèce, constitue un 
élément de réponse supplémentaire à cette invitation à «l’échange de bonnes 
pratiques et d’expériences». La large place qu’il réserve au logement tient éga-
lement compte du sans-abrisme et de l’exclusion sociale en tant que domaine 
thématique prioritaire en 2009.� L’examen offre de surcroît  aux pays pairs l’oc-
casion de bâtir sur les politiques européennes qui ont donné une réelle impul-
sion en matière d’égalité de traitement en créant un cadre juridique qui facilite 
des mesures juridiques visant les Roms et d’autres groupes vulnérables (Cedrón 
2009: 3).

�	 Pour	la	MOC	sociale.	Voir	le	Comité	de	protection	sociale	(SPC	�009:	3,	point	3.�).
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B. Situation dans le pays hôte et dans les pays pairs�

Les Roms en Grèce

La population Rom vivant en Grèce se distingue par son extrême diversité. Sur 
le plan culturel, elle inclut des groupes dont les ancêtres pourraient avoir habité 
des territoires hellénophones depuis l’époque byzantine et dont les représen-
tants actuels affirment fortement leur identité en tant que Grecs, tout en conser-
vant certains spécificités culturelles roms. Ces cultures se sont entremêlées au 
cours des siècles et beaucoup de ces Roms établis de longue date ont enrichi la 
vie artistique grecque, en tant que musiciens et interprètes surtout. Si la grande 
majorité des Roms de souche professent la foi orthodoxe grecque, il existe néan-
moins une population musulmane qui, tout en étant moins nombreuse, n’est pas 
négligeable, et dont une partie est considérée par la loi comme appartenant à la 
seule minorité reconnue du pays.9 

Vivent également sur le territoire de la Grèce des Roms non grecs, émigrés pour 
la plupart de pays balkaniques voisins tels que la Bulgarie, l’ex-Yougoslavie et 
plus particulièrement l’Albanie par suite de l’effondrement des anciens régimes 
communistes. Des non Roms ont également émigré en provenance de ces pays, 
et d’autres. La Grèce s’est ainsi transformée, au cours des vingt dernières an-
nées, d’un pays d’émigration en un pays d’immigration — phénomène à l’ori-
gine de l’émergence de schémas multiculturels nouveaux et peu familiers.�0 Ces 
nouveaux arrivants, qu’ils soient Roms ou non Roms, sont tous officiellement 
répertoriés comme des immigrants; et si les Roms étrangers sont exclus des 
mesures destinées à améliorer les conditions de vie des Roms grecs, ils peuvent 
bénéficier d’une assistance dans le cadre de projets destinés à venir en aide à 
l’ensemble des immigrants.

8	 Étant	donné	qu’une	description	détaillée	de	la	situation	des	Roms	grecs,	et	du	Plan	d’action	
intégré,	figure	à	la	fois	dans	le	document	de	discussion	(Guy	�009)	et	dans	le	rapport	national	du	
pays	hôte	(Kalogirou		�009),	la	présente	section	se	contente	d’un	bref	aperçu	à	titre	d’orientation.	
Des	comparaisons	plus	précises	entre	la	situation	en	Grèce	et	celle	observée	dans	les	pays	pairs	
sont	proposées	à	 la	section	suivante,	 laquelle	se	fonde	essentiellement	sur	 les	réactions	au	
document	de	discussion	et	au	rapport	national	du	pays	hôte.	

9	 La	seule	minorité	reconnue	en	tant	que	telle	est	la	population	musulmane	de	Macédoine	orientale	
et	de	Thrace.	Les	personnes	appartenant	à	cette	catégorie,	qui	comprend	des	Turcs,	des	Pomaks	
et	des	Roms,	bénéficiaient	de	 la	protection	des	disposition	du	 traité	de	Lausanne	de	 �9�3	et	
obtenaient	la	citoyenneté	dans	les	années	�9�0	(Ziomas	et al.	�00�:	�3,	Abdikeeva	�00�:	�3).	

�0  Ziomas	et	al.	(�00�:	�4).	La	migration	des	Roms	au	travers	des	frontières	européennes	va	rester	
d’actualité	et	le	phénomène	pourrait	même	s’accentuer	avec	l’intégration	du	sud-est	de	l’Europe	
dans	le	marché	commun	du	travail.	
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Il existe, sur le plan social également, un fossé considérable entre les Roms grecs 
intégrés et souvent relativement prospères, qui gèrent parfois leurs propres en-
treprises et occupent des logements de type classique parmi des non Roms, et 
les habitants marginalisés et pauvres des bidonvilles, qui vivent dans des bara-
quements ou des immeubles délabrés situés le plus souvent en périphérie ur-
baine. Les participants à l’examen par les pairs ont eu l’occasion, lors d’une brève 
visite dans le quartier rom d’Acharnon dans la banlieue d’Athènes, de constater 
par eux-mêmes le type de problèmes que le plan d’action est appelé à résou-
dre. Ils s’y sont entretenus avec des habitants et découvert des baraquements 
et des maisons construites illégalement dans un environnement dangereux, ce 
qui empêche la légalisation de ces logements et l’installation des infrastructures 
nécessaires. Ils ont été à l’écoute des problèmes en matière d’emploi et de sco-
larisation, ainsi que des problèmes découlant des critères appliqués à l’obtention 
d’un prêt au logement.

Les participants se sont également rendus dans deux centres médico-sociaux à 
l’extérieur d’Athènes — dans le quartier multiculturel d’Ano Liosia, dont le maire 
a affirmé son engagement à l’égard de l’objectif d’inclusion, et dans la muni-
cipalité d’Acharnon. Des centres similaires sont installés dans trente quartiers 
roms en Grèce pour offrir aux citoyens locaux — et pas seulement roms — des 
conseils en matière d’utilisation des services publics dans des domaines tels que 
la santé, l’éducation, l’emploi et le logement. L’éventail des services proposés 
couvre l’information, le traitement médical, les conseils et le soutien psycholo-
gique, l’éducation et la formation, et la sensibilisation. Les participants prenant 
part à la visite ont apprécié l’approche holistique adoptée. Ils ont néanmoins eu 
le sentiment qu’en dépit de la collaboration des centres en question avec les ins-
titutions locales et nationales, il conviendrait de resserrer davantage les liens 
avec les services de type classique et d’améliorer l’intégration des Roms, dans le 
domaine de l’éducation en particulier. 

Bien que les quartiers roms puissent comprendre à la fois des maisons norma-
lement équipées, des maisons préfabriquées, des baraquements et même des 
tentes, il s’agit souvent de ghettos ségrégués situés dans des zones industrielles 
où les infrastructures les plus élémentaires font défaut.�� Ces quartiers urbains 
se sont rapidement développés depuis quelques années car l’évolution de l’en-

11	 L’expert	national	a	présenté	aux	participants	à	 l’examen	par	 les	pairs	une	typologie	de	base	
des	structures	d’habitat	concernées	en	soulignant	que,	même	 lorsque	 les	 logements	et	 les	
équipements	 sont	 adéquats,	 les	 quartiers	 en	 question	 connaissent	 souvent	 des	 problèmes	
sociaux,	et	notamment	de	la	délinquance.
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semble de l’économie rend le mode de vie des Roms traditionnellement nomades 
de plus en plus intenable.�2 Certains d’entre eux continuent cependant de voyager 
une partie de l’année pour trouver un emploi saisonnier en tant que travailleurs 
agricoles. D’autres survivent comme ferrailleurs ou en faisant de petits boulots 
le plus souvent non déclarés, et par conséquent sans protection sociale; le chô-
mage — et l’appauvrissement qu’il implique — est largement répandu. 

Ces conditions de vie rudimentaires nuisent à la santé et font augmenter les taux 
de mortalité; elles sont également à l’origine de la faible participation des en-
fants roms au système éducatif, phénomène auquel contribuent en outre l’éloi-
gnement des quartiers où ils vivent par rapport aux écoles, et l’absence fréquente 
de transports publics. Le risque est de voir ces enfants reproduire l’expérience de 
leurs parents (plus de la moitié des adultes roms sont analphabètes) et parvenir à 
l’âge adulte sans qualifications: face à des perspectives d’emploi de plus en plus 
limitées, ils seront précipités dans une exclusion sociale plus grande encore.  

Cette situation critique a conduit le gouvernement grec à annoncer en 1996 
l’adoption d’un cadre stratégique national en faveur des Tziganes grecs, destiné 
à améliorer leur situation à l’aide de politiques d’inclusion bien organisées et de 
longue durée s’inscrivant dans une approche intégrée (MESP 2009). Les lacunes 
constatées au niveau de la conception et de la mise en œuvre du plan d’action 
intégré 2001–2006 qui en a découlé, lesquelles sont décrites à la fois dans le do-
cument de discussion et dans le rapport national du pays hôte, sont à l’origine de 
la demande faite aux participants au présent examen par les pairs de formuler 
des suggestions en vue d’une version révisée. Un rapport d’évaluation de 2008 a 
révélé qu’en dépit de la portée exhaustive et de la conception ambitieuse du pro-
gramme précédent, celui-ci a connu d’importantes lacunes organisationnelles et 
techniques, ainsi que des problèmes de maintien du financement aggravés par 
son incapacité de tirer suffisamment profit des Fonds structurels communautai-
res disponibles.

Le nouveau plan d’action proposé à long terme vise donc à remédier aux erreurs 
antérieures et à s’inscrire dans le cadre de la quatrième période de programma-
tion des Fonds structurels, voire au-delà. Comme son prédécesseur, le plan a 
pour première priorité la fourniture de logements et d’infrastructures de base, 
domaine dans lequel il envisage à la fois des interventions immédiates et des 
programmes de plus longue haleine. Comme son prédécesseur également, il 

12	 Ces	tendances	reflètent	l’urbanisation	croissante	de	la	société	grecque,	puisque	la	moitié	de	la	
population	vit	aujourd’hui	à	Athènes.
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opte pour une approche totalement intégrée qui aborde simultanément les pro-
blèmes dans les secteurs de l’éducation, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle, de la santé et l’aide sociale, les questions culturelles, y compris le 
sport, de même que la sensibilisation de l’opinion publique et la participation 
des Roms. Des conseils ont été demandés aux pays pairs à propos de la concep-
tion des politiques dans ces différents domaines clés, de même qu’au sujet des 
aspects primordiaux que sont les structures institutionnelles, les mécanismes 
de gestion et le financement.

Les Roms dans les pays pairs

À l’image des Roms d’Europe, les pays pairs participant à l’examen présentent, 
eux aussi, une image très diversifiée. Ils se distinguent de la Grèce et entre eux à 
différents égards importants: au niveau des politiques adoptées et des initiatives 
lancées en vue de l’intégration des populations roms en réponse à leurs spécifi-
cités et modes de vie particuliers; et au niveau des structures gouvernementales 
et administratives, et de leurs systèmes juridiques. Il n’en reste pas moins qu’en 
dépit de leurs nombreuses différences, ils avaient tous une expérience pertinen-
te et des conseils précieux à partager avec le pays hôte lors de l’examen par les 
pairs organisé à Athènes. Plutôt qu’un résumé de la situation dans chacun des 
pays pairs, qui figure d’ailleurs dans leurs commentaires à propos du document 
de discussion, la présente section propose de dégager les grands éléments thé-
matiques les plus directement liés à la situation en Grèce. Les pays pairs pré-
sentent un point commun, à savoir l’existence d’une exclusion sociale de la plu-
part des Roms par rapport au reste de la population.�3 Le phénomène se traduit 
par des situations problématiques en termes de logement, par de faibles taux 
de participation à l’enseignement et des niveaux d’instruction peu élevés, par un 
sous-emploi générateur d’appauvrissement, par un état de santé précaire et par 
une discrimination largement répandue dans l’ensemble de ces domaines. 

Les approches respectivement adoptées par les pays partenaires sont, de toute 
évidence, influencées par la diversité des Roms qui vivent sur leur territoire. Il a 
déjà été spécifié que la Grèce axe principalement son programme d’intégration 
sur l’amélioration des conditions de vie et autres de communautés allant de grou-

�3	 Le	 seul	 pays	 à	 mesurer	 l’ampleur	 de	 cette	 exclusion	 est	 l’Espagne.	 En	 �008,	 une	 étude	
comparative	réalisée	par	 la	 fondation	FOESSA	 (FOESSA	�008)	a	 fourni	pour	 la	première	 fois	
des	données	ventilées	concernant	les	Roms	et	révélé	que	��%	de	l’ensemble	des	personnes	
fortement	exclues	sont	des	Roms,	et	qu’une	famille	rom	sur	quatre	souffre	d’exclusion	(Cedrón	
�009:	�).
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pes nomades «traditionnels» à des groupes installés dans des environnements 
urbains inadmissibles. Même si la présence persistante de groupes nomades 
tend à inciter à une comparaison directe avec la France, l’impossibilité flagrante 
et croissante de poursuivre ce mode de vie en Grèce confère davantage de per-
tinence à la comparaison avec la situation en Espagne et en Finlande, où des 
contraintes économiques et autres ont obligé les anciens nomades à abandonner 
jusqu’au désir de continuer à vivre de cette façon. En Espagne, le nomadisme a 
progressivement diminué, tandis qu’en Finlande une loi de 1976 a exigé que les 
municipalités fournissent d’un seul coup des logements aux Roms du voyage: 
cette législation a marqué la fin immédiate du nomadisme, apparemment sans 
trop de regrets de la part des bénéficiaires de ces nouveaux logements.�4 Ce 
constat suscite certaines questions quant aux perspectives à long terme pour les 
Roms et autres gens du voyage dans des pays d’Europe occidentale tels que la 
France, la Belgique, le Royaume-Uni et l’Irlande, où ce mode de vie reste consi-
déré comme un idéal tout en étant de plus en plus menacé par la forte diminution 
du nombre d’aires de campement et de terrains pour caravanes en dépit d’ini-
tiatives des pouvoirs publics pour en mettre à disposition. S’inscrivant dans cette 
évolution, la réponse de la France signale une tendance des gens du voyage à la 
sédentarisation totale ou partielle (Joubert 2009: 3).

Un autre aspect intéressant réside dans la réaction des États à la présence de 
migrants roms arrivés assez récemment sur leur territoire — leur venue étant 
principalement liée à l’effondrement des anciens régimes communistes. Tous 
les pays pairs connaissent cette situation. Le programme grec est spécifique-
ment et exclusivement destiné aux Roms grecs en tant que «partie intégrante 
de la population grecque» (MESP 2008a: 1). De même, l’Allemagne établit une 
distinction très claire entre les Sintis et Roms autochtones, considérés comme 
«partie indissociable de la population allemande»,�5 tandis que les populations 

�4	 Au	 titre	 de	 leur	 approche	 assimilationniste	 vis-à-vis	 des	 Roms,	 plusieurs	 gouvernements	
communistes	avaient	déjà	obligé	des	groupes	nomades	à	la	sédentarisation;	tel	a	notamment	
été	 le	cas	en	Roumanie,	en	Tchécoslovaquie	et	en	Pologne	(voir	Barany	�00�:	��0,	Guy	�998:	
��–�8	et	Mróz	�00�:	���–��8),	mais	en	Pologne	au	moins	les	Roms	Polska	ont	exprimé	leur	
préférence	concernant	leurs	nouveaux	logements	et	ont	trouvé	des	manières	créatives	de	vivre	
autrement	tout	en	préservant	l’esprit	de	leurs	activités	entrepreneuriales	antérieures.

15	 Les	 Sintis	 et	 Roms	 allemands	 ont	 le	 statut	 de	 minorité	 nationale	 et	 sont	 protégés	 par	 la	
Convention-cadre	du	Conseil	de	l’Europe	pour	la	protection	des	minorités	nationales,	ce	que	
les	Sintis	et	Roms	allemands	comme	le	gouvernement	allemand	perçoivent	comme	une	étape	
importante	sur	la	voie	d’une	plus	grande	inclusion	(Irlenkaeuser	&	Diedrichsen	�009:	�).	Les	
Roms	sont	également	reconnus	comme	une	minorité	nationale	en	Finlande	et	en	Hongrie,	mais	
pas	en	Espagne	ni	en	Grèce;		en	France,	il	n’existe	aucune	reconnaissance	légale	des	minorités	
(Joubert	�009:	�).
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roms d’autres pays et d’autres nationalités vivant en Allemagne ont les mêmes 
droits et obligations que tous les étrangers (Irlenkaeuser & Diedrichsen 2009: 
3). En dépit toutefois de cette démarcation explicite, certains projets spécifiques 
couvrent à la fois les Roms de souche et les Roms étrangers, tant en Grèce qu’en 
Allemagne — de même que dans d’autres pays qui insistent moins sur cette dis-
tinction.

En ce qui concerne le logement — axe prioritaire affirmé de l’examen par les 
pairs organisé par la Grèce — la principale différence observée entre les pays 
partenaires porte sur le degré d’intégration. En Finlande, il n’existe pas de zo-
nes, de quartiers ou d’immeubles strictement réservés aux Roms (Arrhenius & 
Friman-Korpela 2009: 2) et il en va de plus en plus souvent ainsi en Allemagne 
où, plutôt que de créer comme par le passé des quartiers distincts, la tendance 
actuelle est plutôt à l’intégration des logements des Sintis et des Roms dans de 
nouveaux quartiers destinés à tous les citoyens  (Irlenkaeuser & Diedrichsen 
2009: 4). En Espagne également, les plans de logement tendent à abandonner 
la réinstallation des familles roms dans des blocs d’immeubles à leur seule in-
tention pour s’orienter vers la répartition de ces familles dans des immeubles 
standard (Alonso Luzuriaga 2009: 7). L’un des grands enseignements que l’Espa-
gne a tiré de sa politique de logement antérieure est le fait que la construction de 
logements ségrégués est une erreur manifeste dans la mesure où elle entrave le 
processus d’intégration et crée d’autres problèmes (Cedrón 2009: 4).

La Hongrie a, elle aussi, pour objectif et programme de faire disparaître les zones 
d’habitation ségréguées, convaincue que cette option est la seule manière réaliste 
de réduire radicalement le nombre de personnes qui, vivant dans ces zones, ont 
un statut social précaire. Les populations concernées comprennent toutefois un 
nombre important de Roms et les perspectives d’emploi sont faibles là où vivent 
la plupart d’entre eux (Vincze & Derdák 2009: 5, 3–4). La Grèce est également 
adepte du principe d’intervention au niveau du logement dans le cadre d’une po-
litique plus large d’intégration spatiale et sociale, l’élément central étant l’acqui-
sition d’une habitation permanente et, par conséquent, l’intégration organique de 
la population dans les collectivités locales (Kalogirou 2009: 17). Le principal instru-
ment destiné à la concrétisation de ces objectifs est, comme dans le programme 
précédent, l’offre de prêts au logement en vue de l’achat ou de l’aménagement de 
maisons neuves ou existantes (ibid.). En pratique, toutefois, le processus de mise 
à disposition de logements est très lent et l’intégration progressive est considérée 
comme une approche davantage pragmatique et réaliste. 
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La France semble faire exception dans la mesure où elle met l’accent sur la mise 
en application d’une loi qui, adoptée en 2000, exige des communes qu’elles met-
tent des aires d’accueil ou des emplacements temporaires à la disposition des 
gens du voyage; mais ici, comme au Royaume-Uni, les gens du voyage ont acheté 
ou loué des terrains. Par ailleurs, ils ont légalement droit depuis 2008 à un loge-
ment normal, comme n’importe quel citoyen confronté à un problème grave de 
logement (Joubert 2009: 3)

Partout, les Roms accusent un retard par rapport aux non Roms en termes de 
scolarisation et niveau d’instruction, et d’alphabétisation des adultes en particu-
lier, et tous les pays pairs ont déployé des efforts considérables dans ce domaine. 
Des avancées notoires ont été réalisées depuis quelques années en Espagne et 
en Hongrie: en Espagne, 70% des enfants roms sont aujourd’hui inscrits dans des 
écoles maternelles et 100% dans l’enseignement primaire, et, de leur côté, les 
établissements scolaires sont tenus de prendre prioritairement en compte la di-
versité de leurs élèves (Alonso Luzuriaga 2009: 9, 6). En Hongrie, tous les enfants 
ont l’obligation d’aller à l’école maternelle pendant une année au moins avant de 
commencer l’école primaire. La non inscription des Roms dans les écoles primai-
res n’a pas été signalée comme un problème systématique ou apparent, mais le 
redoublement est fréquent (EUMAP 2007: 196, 203, 205). Des études réalisées 
en 2003 montrent que 82,5% des Roms de 20 à 24 ans avaient achevé l’école pri-
maire, mais que, l’année précédente, 5% seulement des Roms de la même tran-
che d’âge avaient achevé l’enseignement secondaire (Vincze et Derdák 2009: 1).  
En Espagne, en Finlande et en Allemagne, les enfants roms sont intégrés avec 
les non-Roms; en Hongrie, toutefois, en dépit d’une mesure visant à rendre la 
ségrégation illégale dans les écoles, la séparation des enfants roms dans des 
écoles et des classes ségréguées est en hausse depuis quinze ans.�6 Par ailleurs, 
comme dans certains autres nouveaux États membres, les enfants roms sont 
surreprésentés dans les «écoles spéciales» destinées aux élèves éprouvant des 
difficultés d’apprentissage (EUMAP 2007: 196, 187). 

Tous les pays pairs ont lancé des initiatives prévoyant des médiateurs ou des aides 
enseignants, et la plupart d’entre eux ont mené des actions visant à impliquer et 
éduquer les parents. Les problèmes les plus sérieux en matière d’éducation sont 
toutefois observés parmi les personnes qui vivent dans des endroits éloignés et 
ségrégués et/ou qui continuent de voyager, comme en Grèce et en France, même 

16	 Bien	que	les	enfants	roms	représentent	moins	de	�0%	de	la	population	étudiante,	près	de	la	
moitié	d’entre	eux	sont	dans	des	classes	où	ils	sont	majoritaires!	(Vincze	&	Derdák	�009:	�).
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si le recours à des méthodes novatrices (livrets itinérants, centres d’accueil, ca-
mions-écoles et apprentissage à distance notamment) a fait ses preuves pour les 
groupes d’accès difficile. 

Parmi les problèmes touchant les Roms, l’emploi est sans doute l’un des plus 
fondamentaux et des plus difficiles à résoudre; il découle du déclin des métiers 
traditionnels, du manque de formation ou de qualifications professionnelles,  de 
la difficulté d’accéder aux lieux de travail éventuels et d’un phénomène de discri-
mination. En Hongrie, le plein emploi des Roms existant à l’époque communiste 
était tombé, en 2003, à une proportion d’un tiers d’hommes seulement occupant 
un emploi régulier et à moins d’un tiers ayant un revenu du travail comme source 
principale de subsistance — la proportion étant d’un sixième dans les deux cas 
pour ce qui concerne les femmes (Vincze & Derdák 2009: 1). Les principales me-
sures actives sur le marché du travail y sont encore les programmes de travaux 
publics, complétés de subventions salariales et d’un soutien à la formation. On 
estime que 12 000 à 15 000 Roms ont participé à des programmes de travaux pu-
blics, lesquels ont néanmoins été critiqués parce qu’ils ne comportent pas d’élé-
ment de formation et qu’ils ne débouchent pas sur un emploi .�� À l’heure actuel-
le, toutefois, plusieurs pistes visent à améliorer les qualifications et à associer la 
formation professionnelle à des emplois concrets (ibid: 3, 2). 

Aucun autre pays pair n’a d’expérience similaire de plein emploi des Roms et de 
Roms ayant achevé leur scolarité primaire. Partout ailleurs, les Roms adultes ont 
été largement exclu de l’enseignement formel et ont le plus souvent gagné leur 
vie en marge de l’économie «classique»; aujourd’hui cependant, tous les pays 
rencontrent des problèmes du même ordre et adoptent des solutions analogues 
pour aider les Roms à trouver une alternative à leur dépendance  à l’égard des 
prestations sociales. L’Espagne s’est montrée la plus active dans ce domaine 
— l’accès à l’emploi y étant un élément déterminant d’inclusion sociale (Cedrón 
2009: 1). Son action s’est principalement concrétisée par le programme ACCEDER 
qui, mis en place à l’échelle nationale, a aidé plus de 35 000 Roms à améliorer 
leur accès au marché du travail et a créé 25 000 emplois (FSG 2007a).18 Quelques 
initiatives en matière d’éducation des adultes et de formation professionnelle ont 
été lancées en Finlande et en Allemagne, mais en dépit de la transposition en 
17	 Pour	une	description	critique	des	programmes	d’activation	et	de	travaux	publics	en	Slovaquie,	

voir	Oravec	&	Bošelová	(�00�).
�8	 Ce	programme	de	longue	date	a	récemment	souffert	des	répercussions	de	la	crise	économique.	

Au	 cours	 des	 six	 derniers	mois	 de	 �008,	 la	 demande	 de	 services	 a	 augmenté	 de	 �0%	 par	
rapport	à	la	même	période	en	�00�,	tandis	que	l’embauche	chutait	de	��%.	Cette	tendance	va	
probablement	s’accentuer	encore	au	cours	des	prochains	mois	(Cedrón	�009:	�).
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droit national des directives européennes anti-discrimination de 2000, une dis-
crimination est signalée en Finlande dans le domaine de l’emploi. En Allemagne, 
en revanche, il semble que la loi sur l’égalité de traitement ait contribué au règle-
ment satisfaisant de cas de discrimination de la part d’entreprises. La situation 
des gens du voyage en termes d’emploi est la plus problématique, surtout en 
France et en Grèce où leurs occupations traditionnelles ne sont plus réellement 
viables. 

Bien qu’il soit largement admis que les Roms ont une espérance de vie inférieure 
de dix ans au moins à celle de la population en général, peu d’initiatives ont été 
prises au sein de l’UE pour améliorer leur état de santé, souvent déficient en rai-
son notamment de la pauvreté, de carences alimentaires et de conditions de vie 
insalubres. Il est généralement considéré sur le plan officiel que les Roms béné-
ficient d’une égalité d’accès aux services généraux de santé et d’aide sociale. Or 
des études montrent que, hormis dans le cas de Roms intégrés, les possibilités 
de faire  appel à ces services sont le plus souvent limitées. Le recours aux services 
de santé par les Roms semble ne pas poser de problème en Finlande, mais une 
étude devrait néanmoins se pencher en 2010 sur une présomption de diffusion 
insatisfaisante des informations sanitaires auprès des populations roms. L’Espa-
gne cite, parmi les résultats positifs du programme général de développement 
en faveur des Roms, la généralisation de l’accès au système public de santé en 
insistant plus particulièrement sur la vaccination des enfants, sur les campagnes 
pédiatriques et  sur l’éducation à la santé, à l’intention des femmes surtout pour 
que l’information soit diffusée à l’ensemble de la famille. L’accès des Roms au 
réseau des services publics d’aide sociale s’est amélioré dans le même temps, y 
compris le droit à la pension et au revenu minimum en tant que mécanismes de 
protection contre l’extrême pauvreté. (Alonso Luzuriaga 2009: 9). L’Espagne est 
également réputée pour la qualité des données sur la santé de Roms, qu’elle a 
rassemblées dans le cadre d’une vaste étude comparative.�9 

Ce sont les gens du voyage qui se heurtent aux plus grandes difficultés d’accès 
aux services de santé. En France, il est malaisé pour eux de faire valoir leur droit 
à l’assurance-maladie universelle et leurs conditions de vie sont souvent extrê-
mement précaires et dangereuses.  Le fait de changer d’emplacement, par suite 
d’expulsions notamment, suspend les arrangements existants et interrompt les 

�9	 Cette	étude,	réalisée	en	�00�		par	l’ONG	rom	Fundación	Secretariado	Gitano	(FSG),	a	utilisé	la	
même	méthodologie	que	l’étude	nationale	de	santé,	ce	qui	permet	la	comparaison	directe	de	
l’état	de	santé	des	Roms	avec	celui	de	la	population	en	général	(ministère	espagnol	de	la	Santé	
�009).
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traitements médicaux en cours (Joubert 2009: 5–6). La Grèce a cherché à résou-
dre les problèmes de santé des nomades roms en instituant des unités sanitaires 
mobiles, comme en Bulgarie, et en établissant à l’intention des Roms sédentari-
sés mais isolés des centres médico-sociaux qui offrent également des conseils 
très appréciés en matière de services sociaux.

Les pays pairs se différencient également en termes de temps depuis lequel ils 
se préoccupent de leurs Roms et gens du voyage, et en termes d’approche géné-
rale de l’incitation à une meilleure inclusion sociale de ces populations. L’un des 
éléments de cette approche générale est le degré de décentralisation de l’admi-
nistration publique, lequel détermine dans quelle mesure un plan national en 
faveur des Roms est viable, voire possible. Ceci dit, les États relativement centra-
lisés ont eux-mêmes tendance à transférer la responsabilité de l’élaboration et 
de la mise en œuvre de projets dans ce domaine à des échelons inférieurs, telles 
les régions, voire même les municipalités, de sorte que cette différence est sans 
doute plus importante sur le plan structurel que sur le terrain. 

La Finlande offre l’exemple précoce d’un plan adopté à l’échelon national avec la 
mise en place dès 1956 d’un Conseil consultatif pour les affaires roms. En dépit 
de ce premier pas audacieux, la Finlande n’a pourtant élaboré sa première politi-
que nationale en faveur des Roms qu’en juin 2009, soit plus d’un demi-siècle plus 
tard. Entre-temps, toutefois, ce pays a adopté en 1976 une importante législation 
obligeant les municipalités à fournir des logements aux Roms. Comme en Es-
pagne, où une autre initiative nationale précoce — un programme de développe-
ment en faveur des Roms — avait été adoptée en 1985, une action initiale couvrant 
l’ensemble du pays a jeté les bases solides de progrès à long terme. En Espagne, 
un nouveau plan d’action en faveur des Roms a été discuté dans le cadre du plan 
national d’action 2008–2010 en faveur de l’inclusion sociale. De surcroît, l’Espa-
gne a été la première — et reste à ce jour le seul des anciens États membres — à 
participer à la Décennie de l’intégration des Roms dont la Hongrie est membre 
fondateur. Dans les nouveaux États membres, et en Hongrie notamment, les sys-
tèmes fortement centralisés imposés par les régimes communistes ont cédé la 
place à des structures étatiques  conférant des compétences décentralisées aux 
régions. Malgré cette déconcentration et l’introduction en 1995 un système de 
gouvernement autonome pour les minorités,20 la Hongrie a maintenu des politi-
ques nationales en faveur des Roms au travers de programmes à moyen terme, 

�0	 En	dépit	de	leur	intitulé,	ces	instances	se	préoccupent	principalement	de	questions	culturelles	
et	éducatives,	et	non	de	fonctions	générales	plus	fondamentales,	et	ont	été	critiquées	pour	leur	
caractère	de	«structures	périphériques»	(Kovats	�99�,	Ringold	et al.	�003:	9�–98).
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et le plan d’action gouvernemental actuel est étroitement lié au plan stratégique 
de la Décennie de l’intégration des Roms.   

L’Espagne, fortement décentralisée,2� offre un contraste intéressant avec l’Alle-
magne, qui insiste sur le fait que sa Constitution et son système fédéral inter-
disent expressément à l’État d’imposer des obligations aux régions autonomes 
(Länder), de sorte que des plans nationaux en faveur de l’inclusion des Sintis et 
Roms allemands sont difficilement envisageables. Quand bien même cette pos-
sibilité existerait, le rapport allemand laisse entendre qu’elle ne serait pas effi-
cace car, si la coordination est assurément utile, la planification complète d’un 
programme intégré depuis l’échelon national jusqu’à l’échelon local est un pro-
cessus qui demande beaucoup de temps et d’argent (Irlenkaeuser & Diedrichsen 
2009: 3). Bien qu’elle ne reconnaisse aucune minorité, la France a longtemps 
appliqué un système de réglementation des gens du voyage en les obligeant à 
être porteurs d’un carnet anthropométrique d’identité imposé depuis 1912 et 
remplacé en 1969 par des livrets de circulation mieux adaptés. La loi de 2000 re-
quiert l’implantation d’aires permanentes ou temporaires d’accueil des gens du 
voyage sur chaque commune de plus de 5 000 habitants (Joubert 2009: 1–2). Pour 
le reste, toutefois, les lois et politiques générales françaises s’appliquent à tous 
les citoyens, y compris les gens du voyage. 

De tous les pays pairs, c’est sans doute de l’Espagne que la Grèce semble se rap-
procher le plus — dans l’intention si pas dans la pratique — en ayant annoncé un 
programme exhaustif d’intégration de ses Roms de souche il y a plus de dix ans. 
Ce plan était essentiellement axé sur l’amélioration des conditions de logement 
dans des lieux généralement marginaux et souvent ségrégués, mais reconnais-
sait également l’importance d’une approche intégrée multisectorielle prenant en 
compte l’interdépendance des problèmes d’éducation, d’emploi et de santé et, 
partant, la nécessité de les aborder conjointement. Comme en Espagne, le dé-
marrage concret a subi des retards et, en Grèce, les progrès finalement accom-
plis ont été beaucoup plus lents.22 

La plupart des États membres ayant des populations roms admettent aujourd’hui 
la nécessité d’une large approche de ce type, mais leurs points de vue divergent 
quant à la mesure dans laquelle les politiques et services de nature générale 

21	 L’Espagne	 compte	 dix-sept	 régions	 (communautés)	 et	 deux	 villes	 ayant	 des	 degrés	 divers	
d’autonomie.

22	 La	nouvelle	approche	proposée	pour	la	Grèce	est	décrite	dans	le	rapport	national	du	pays	hôte	
(Kalogirou	�009:	��–��).	
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peuvent conduire à l’inclusion sans interventions ciblées importantes. Ainsi par 
exemple, des avancées considérables ont été réalisées en matière d’intégration 
dans les domaines clés du logement et de l’éducation en Finlande et en Alle-
magne, mais l’on s’attend généralement à ce que d’autres aspects soient cou-
verts par des instruments destinés à l’ensemble des citoyens. L’insuffisance de 
données ne permet cependant pas d’établir clairement qu’il en est bien ainsi, et 
certaines difficultés persistent, y compris en matière d’éducation et d’emploi. En 
Finlande, un plan national en faveur des Roms vient à peine d’être élaboré, tandis 
qu’en Allemagne toute stratégie de ce type est exclue pour des raisons d’ordre 
constitutionnel. En France, l’action spécifique vis-à-vis des Roms est limitée et 
essentiellement axée sur la mise à disposition d’aires d’accueil pour les gens du 
voyage. 

En revanche, dans les nouveaux États membres tels que la Hongrie, des plans 
d’action intégrés ont été adoptés et concernent des populations Roms très large-
ment sédentarisées. Ils visent à résoudre les problèmes persistants et largement 
répandus du logement ségrégué et rudimentaire, du faible niveau d’instruction, 
du chômage et de la santé précaire, et ils sont étroitement associés à la stratégie 
de la Décennie de l’intégration des Roms, à laquelle ils adhèrent tous. Si l’ob-
jectif ultime est une offre de services destinée à tous, une action positive et plus 
particulièrement axée sur les Roms est jugée nécessaire pour y parvenir, même 
si de nombreuses actions sont menées en faveur de groupes sociaux vulnéra-
bles plus larges. Tout en étant d’anciens États membres, l’Espagne et la Grèce 
s’apparentent aux pays ex-communistes pour ce qui concerne le type de problè-
mes rencontrés et les stratégies mises en place. L’Espagne a été le premier pays 
d’Europe à adopter et à persévérer dans la mise en œuvre d’un programme inté-
gré en faveur des Roms, incontestablement étayé par une volonté politique sou-
tenue, par un climat politique libéral sur le plan social et par une consolidation 
de l’environnement économique, et perçu comme un exemple positif à suivre par 
d’autres. Face à la crise économique actuelle, qui frappe plus particulièrement 
les groupes vulnérables et notamment les Roms, l’Espagne estime qu’une action 
fondée sur une approche intégrée s’impose plus que jamais (Cedrón 2009: 3).

Comme signalé plus haut, les différences en termes de structures institutionnel-
les et de gestion entre les États qui optent pour une politique nationale et ceux qui 
optent pour une approche décentralisée sont souvent plus théoriques que prati-
ques pour ce qui concerne la conception et la mise en œuvre de programmes en 
faveur des Roms. En définitive, tous les projets doivent se concrétiser au niveau 
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local et ne peuvent réussir sans la participation et le soutien des autorités à cet 
échelon, ni même sans mobiliser une masse critique de population non rom.23  
Les autres acteurs clés de ce processus sont les Roms eux-mêmes, que ce soit 
au travers d’une participation à des Conseils consultatifs, de l’agence des ONG 
roms nationales et locales ou d’une contribution active à certains projets particu-
liers de la part des bénéficiaires roms auxquels ils sont destinés. 

L’importance du rôle des Roms est bien illustrée par l’expérience de l’Allema-
gne, où des ONG roms nationales et locales ont pris une part extrêmement active 
dans l’initiation, et parfois dans le financement, de projets avant même de  mo-
biliser le soutien des municipalités.24 Bien que l’Allemagne ne se soit pas dotée, 
pour les raisons déjà indiquées, d’une stratégie nationale d’inclusion sociale en 
faveur des Roms, le gouvernement fédéral finance le Conseil central des Sintis et 
Roms allemands25 et le Centre culturel et de documentation, tandis que les gou-
vernements régionaux soutiennent les ONG régionales et, en concertation avec 
les municipalités, initient et financent des projets locaux avec des groupes roms 
(Irlenkaeuser & Diedrichsen 2009: 4, 3). La Finlande, tout en ne possédant pas 
de plan national, a institué de longue date un Conseil consultatif national pour les 
affaires roms, qui collabore avec le ministère des Affaires sociales et de la santé, 
et avec des Conseils consultatifs régionaux — lesquels sont tous financés par le 
budget de l’État depuis 2005. Ces Conseils régionaux coopèrent avec les Bureaux 
provinciaux de l’État compétents pour leur région et avec les autorités locales, et 
peuvent mettre en œuvre des projets de développement régional et local, ce qui a 
renforcé la participation des Roms aux prises de décisions à l’échelon local. Vingt 
municipalités ont institué des groupes de travail intersectoriels comprenant des 
membres roms. Une organisation faîtière d’ONG roms — le Forum finlandais des 
Roms — a été constituée en 2007 et des représentants roms font également par-
tie du groupe de travail chargé d’élaborer la nouvelle politique nationale (Arrhe-
nius & Friman-Korpela 2009: 1–2, 4).

�3	 Une	étude	consacrée	en	�004	aux	programmes	PHARE	financés	par	l’UE	en	faveur	des	Roms	dans	
cinq	pays	candidats	(Hongrie,	Roumanie,	Bulgarie,	Slovaquie	et	République	tchèque)	constate	
qu’en	ce	qui	concerne	les	programmes	publics	descendants	et	excessivement	complexes,	le	
résultat	final	de	nombreux	projets	n’a	pas	été	à	la	hauteur	des	attentes,	tandis	que	des	actions	
moins	ambitieuses	fondées	sur	une	approche	ascendante	et	participative	avaient	davantage	de	
chances	d’aboutir	à	des	résultats	positifs	(EMS	�004:	III,	II).

�4	 La	création	du	centre	culturel	de	Weinheim,	par	exemple,	a	été	financée	par	un	riche	donateur	
sinti.

25	 Les	 organisations	 sintis	 et	 roms	 nationales	 pourraient	 également	 participer	 à	 un	 Conseil	
consultatif	pour	les	minorités,	mais	préfèrent	ne	pas	y	prendre	part	«pour	des	raisons	internes»		
(Irlenkaeuser	&	Diedrichsen	�009:	4).	
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L’Espagne, dont le programme de développement en faveur des Roms remonte 
à 1985, est dotée d’une structure bien ancrée dont le rôle de coordination est 
désormais principalement assumé par le ministère de la Santé et de la politique 
sociale.26 Une unité administrative centrale (Unité au service du programme de 
développement en faveur des Roms) a été mise en place pour fournir au pro-
gramme une assistance financière, technique et autre. Trois commissions sup-
plémentaires — la première  chargée du suivi ; la seconde, un groupe de travail 
interministériel, de l’harmonisation des actions ministérielles; et la troisième, 
comprenant des représentants roms, d’une fonction consultative — ont été ins-
tituées en outre pour assurer la coopération entre le gouvernement et les ONG. 
La dernière de ces commissions a été remplacée en 2005 par le Conseil espagnol 
du peuple rom, qui comprend six groupes de travail  respectivement axés sur le 
logement, l’éducation, l’emploi et les affaires sociales, la santé, la culture et la 
citoyenneté et la lutte contre la discrimination.2� Une importante unité adminis-
trative centrale a été mise en place dès le départ, mais ses compétences sont 
limitées en raison de l’autonomie régionale. Ce sont les régions qui proposent 
initialement les projets, dont l’éligibilité est examinée par le ministère chargé de 
la coordination avant d’être soumise à l’approbation conjointe des pouvoirs natio-
naux et régionaux. La responsabilité de l’exécution des projets acceptés incombe 
aux régions (Ringold et al. 2003: 115, Alonso Luzuriaga 2009: 3). C’est en raison 
précisément de la forte décentralisation de l’Espagne que la réussite est liée à 
la mise en place de mécanismes efficaces assurant coordination et cohérence, 
comme le souligne le plan d’action intégré grec (Cedrón 2009: 3).

Les Roms ne sont pas reconnus comme une minorité nationale en Espagne, 
mais il convient d’attirer l’attention sur le dynamisme et le rôle remarquable joué 
par les ONG roms dans des instances nationales telles que le Conseil national 
des ONG d’action sociale et l’Institut de la culture rom, créé en 2007 et rattaché 
au ministère de la Culture. L’ONG la plus connue est cependant la Fundación Se-
cretariado Gitano (FSG), qui dispose d’un réseau de bureaux dans tout le pays, 
qui gère le programme d’emploi ACCEDER et qui réalise des études de grande 
envergure, telle l’étude de la répartition et des conditions de vie des Roms (FSG 
200�b).

26	 Depuis	 avril	 �00�.	 Cette	 fonction	de	 coordination	 incombait	 antérieurement	 au	ministère	 du	
Travail	et	des	affaires	sociales.

27	 Bien	 qu’il	 ait	 été	 institué	 en	 �00�,	 ce	Conseil	 n’est	 devenu	 opérationnel	 qu’en	 �00�,	mais	 il	
participe	actuellement	à		l’élaboration	du	nouveau	plan	d’action.	
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Bien que le système de gouvernance soit davantage centralisé en Grèce qu’en 
Espagne, le schéma structurel du fonctionnement du premier plan d’action in-
tégré était assez analogue, puisque les régions et les municipalités proposaient 
des projets qui devaient ensuite être examinés et approuvés par une comité in-
terministériel chargé de superviser l’ensemble du programme et de veiller à la 
coopération des agences participant à leur mise en œuvre. Toutefois, comme 
déjà signalé, cette instance n’avait pas la capacité d’assumer efficacement ses 
responsabilités, ni l’autorité pour suivre et contrôler les actions des autorités lo-
cales d’exécution (Guy 2009: 16).28

La structure du futur plan d’action grec proposé pourrait comporter un méca-
nisme de gestion et d’administration avec une définition précise des rôles et trois 
niveaux de responsabilité: a) le niveau politique, b) le niveau de la fonction publi-
que et c) le niveau de l’organe collectif pour la planification démocratique. La res-
ponsabilité politique impliquerait des représentants des autorités ministérielles, 
régionales et locales, tandis que la planification démocratique serait assurée par 
un organe largement représentatif fonctionnant comme un comité de suivi, et 
que la responsabilité au niveau de la fonction publique serait assumée par une 
structure opérationnelle permanente soutenue par un comité ministériel mixte 
de la fonction publique. Des comités régionaux sont également envisagés en vue 
de favoriser la flexibilité et de donner la priorité aux besoins locaux (Kalogirou 
2009: 12–13). 

Alors que la plupart des Roms grecs ne pouvaient même obtenir la citoyenneté 
jusqu’au milieu des années 1970, la réorientation de l’approche gouvernementale 
a permis aux organisations roms d’être consultées tout au long du premier plan 
d’action à propos de projets développés à la fois au niveau central et au niveau 
local. On peut citer, parmi ces grandes organisations, la Confédération panhel-
lénique des Roms grecs et le réseau intermunicipal rom (RomNet) créé par les 
autorités locales comptant des habitants roms dans leurs circonscriptions (MESP 
2008a: 11). 

Le système unique de gouvernements autonomes des minorités, mis en place 
par la Hongrie en 1995, a déjà été évoqué plus haut, mais la responsabilité des 
questions générales incombe au Conseil de la coordination des affaires tziganes, 

�8	 La	réalisation	du	plan	d’action	a	souffert	d’une	approche	 insuffisamment	 intégrée	en	ce	qui	
concerne	la	conception	et	la	mise	en	œuvre	des	projets,	d’un	manque	d’homogénéité	au	niveau	
des	interventions,	et	d’une	promotion	insuffisante	de	partenariats	régionaux	et	locaux	(MESP	
�008b:	��–��).
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également créé en 1995 en vue d’harmoniser les efforts des différents ministè-
res. Alors que les gouvernements autonomes roms avaient joué un rôle dans 
l’élaboration du premier Paquet à moyen terme 199729 en faveur de l’intégration 
des Roms, qui couvrait le logement, l’éducation, l’emploi, la santé et d’autres me-
sures, la mission de coordination au niveau de la mise en œuvre a été confiée 
au Conseil. Ce dernier a été remplacé en 1999 par le Comité interministériel des 
affaires tziganes. Trois ans plus tard, un nouveau Conseil des affaires roms a 
été institué sous la tutelle de l’Office du Premier ministre, afin de coordonner 
la politique en faveur des Roms dans l’ensemble du gouvernement,30 mais les 
critiques à propos des carences du Paquet 1997 ne sont pas sans rappeler celles 
formulées à propos du plan d’action grec, y compris le manque de coordination, 
d’efficience et de résultat (Ringold et al. 2003: 94–96, EUMAP 2001: 216–8). En 
dépit de l’approche multisectorielle adoptée pour une série de projets financés 
par l’UE, les résultats pourraient être décevants (EMS 2002). 

Des efforts plus marqués ont toutefois été déployés depuis 2002 en vue d’étendre 
l’éducation intégrée, de sorte qu’elle soit davantage qu’un «objectif exprimé»,3� 
et des mesures spécifiques ont été prises en 2005 pour intégrer «pour la pre-
mière fois depuis la transition politique» les Roms vivant dans des campements. 
Comme en Espagne, les régions et municipalités sont invitées à proposer des 
projets (Vincze & Derdák 2009: 6, 4). À l’image de l’activité considérable de leurs 
gouvernements, les activistes roms ont obtenu de meilleurs résultats en Hongrie 
qu’ailleurs en termes de sélection et d’élection de candidats roms au sein des 
deux grands partis politiques et le pays compte deux Parlementaires européens 
roms. Entre-temps, les ONG roms sont dûment établies et respectées.

Bien qu’en France l’objectif soit d’inscrire l’intégration dans le cadre législatif or-
dinaire et les politiques générales, des commissions consultatives représentant 
les gens de voyage ont été mises en place à l’échelon national et local. En 1992, 
une Commission nationale consultative des gens du voyage a été instituée; elle se 
compose de représentants du gouvernement, d’élus, de voyageurs et d’ONG, de 
même que d’experts spécialisés. Cette Commission a notamment pour mission 
de formuler ses conseils à propos de la législation, des règlements et des plans 
d’action, et de faire des propositions au gouvernement.

�9	 Suivi	par	un	nouveau	paquet	à	moyen	terme	en	�004.
30	 Le	ministère	du	Travail	et	des	affaires	sociales	est	aujourd’hui	le	chef	de	file	au	sein	des	ministères	

(Vincze	&	Derdák	�009:	�)	et	dirige	le	Conseil	pour	l’intégration	des	Roms,	qui	a	remplacé	les	
deux	organes	antérieurs	en	�00�.

3�	 En	particulier	à	la	suite	de	l’amendement	légal	de	�003	contre	la	ségrégation.
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Chaque département français est également doté d’une Commission consultative 
équivalente qui, composée de représentants des communes, de gens du voyage 
et d’ONG, prépare et met en œuvre les plans d’aménagement des aires d’accueil 
temporaire et permanent exigées par la loi de 2000. Ces commissions rédigent 
un rapport d’évaluation annuel sur l’avancement de l’exécution des plans, et peu-
vent désigner un médiateur pour résoudre tout problème éventuel (Joubert 2009: 
2–3).

Le financement et autres modalités varient d’un pays à l’autre, mais il s’agit tou-
jours d’un financement mixte assuré à la fois par l’État et les autorités locales, 
et dans certains cas par l’UE, parfois complété de donations caritatives pour des 
projets particuliers. D’autres éléments s’avèrent déterminants pour la continuité 
des initiatives stratégiques, tel le fait qu’elles disposent d’un budget réservé ou 
qu’elles dépendent de subventions indirectes, ou le fait que le soutien financier 
soit durable et prévisible ou qu’il puisse être interrompu. En ce qui concerne les 
pays candidats ayant des populations roms importantes, une avancée sur la voie 
de l’intégration de ces minorités marginalisées constituait l’un des critères po-
litiques d’adhésion à l’UE. Pour les aider à répondre à cette exigence, des fonds 
communautaires ont été mis à disposition au travers du programme PHARE, qui 
exige généralement un cofinancement. La plus grande partie de cette aide fi-
nancière de préadhésion a cessé lors de l’adhésion à l’UE, mais, devenus des 
États membres, les pays concernés sont devenus éligibles à l’obtention de Fonds 
structurels, au titre du Fonds social européen (FSE), du Fonds européen de dé-
veloppement régional (FEDER) et du Fonds de cohésion plus particulièrement. 
D’autres États membres peuvent bénéficier de ce type de financement, en vue de 
l’inclusion de groupes vulnérables surtout, mais également sur la base d’autres 
critères.32 

La Hongrie a été le premier pays post-communiste à se porter candidat à l’ad-
hésion à l’UE et elle a eu davantage recours que les autres pays candidats au 
financement PHARE dans le cadre de projets en faveur des Roms en complétant 
cette aide de préadhésion d’une proportion plus importante de cofinancement 
(EMS 2004: 4). L’Open Society Institute (OSI) figure également parmi les bailleurs 
de fonds. À l’inverse de ses voisins, la Hongrie s’est concentrée sur les projets en 

3�	 Le	Fonds	de	cohésion	aide	les	États	membres	plus	pauvres	à	réduire	les	disparités	économiques	
et	sociales	en	finançant	à	hauteur	de	8�%	des	projets	dans	les	domaines	de	l’environnement	et	
du	transport.	Parmi	les	pays	pairs,	la	Hongrie	est	éligible	depuis	son	adhésion	à	l’UE	en	�004,	
mais	la	Grèce	et	l’Espagne	ont	également	pu	bénéficier	de	ce	mécanisme	d’aide	(Commission	
européenne	�004,	�00�).
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matière d’emploi, suivis des projets d’éducation,33 et le plan actuel d’action du 
gouvernement pour la période 2008–2009 maintient la priorité à l’emploi, même 
si une large part des fonds est affectée aux programmes de travaux publics.34 
Les projets multisectoriels visent à lutter contre la ségrégation en matière de 
logement, à améliorer les perspectives d’emploi et à promouvoir l’inclusion dans 
l’éducation dans les quartiers urbains ségrégués et dans les régions les plus 
pauvres en faisant appel à un financement national et européen (Vincze and Der-
dák 2009: 4–6).35 

Les avancées importantes accomplies par l’Espagne en matière d’inclusion des 
Roms ne découlent pas uniquement de son démarrage précoce, mais également 
de la solidité de son assise financière. Dès le départ, en 1989, un fonds a été 
créé à l’intérieur du budget national pour garantir la continuité du programme 
de développement en faveur des Roms. Par ailleurs, des ONG telles que la FSG 
bénéficient d’un financement central. Une autre source de financement général 
est la part de 0,52 à 0,7% de leur imposition des personnes physiques que les 
citoyens espagnols peuvent affecter à l’église ou à des ONG (Alonso Luzuriaga 
2009: 3–4).36 Des projets approuvés ont ensuite été conjointement financés par 
les pouvoirs publics centraux et régionaux, ces derniers apportant au moins 40% 
du total. Les municipalités ont, elles aussi, apporté leur contribution pour garan-
tir leur engagement. Les subventions sont néanmoins accordées aux projets sur 
une base annuelle, ce qui peut déstabiliser les ONG. L’Espagne a parallèlement 
fait un usage créatif de l’aide financière européenne, en particulier dans le cas du 
programme ACCEDER pour l’emploi, qui bénéficie de ressources du FSE depuis 
2000. Comme dans le cas de la Hongrie, une part importante des projets est axée 
sur l’accès au marché du travail.

La Grèce, comme l’Espagne, a cherché à obtenir l’aide des Fonds structurels de 
l’UE, et du FEDER en particulier, pour étayer ses efforts en vue de l’amélioration 
de l’infrastructure et des conditions de logement des Roms. Comme signalé dans 
le document de discussion, le plan d’action intégré en faveur des Roms grecs ne 
dispose pas de son propre budget, mais doit compter sur les Fonds structurels 
communautaires (FSC) et d’autres sources (nationales ou autres) (MESP 2009).3� 

33	 Jusqu’en		�000,	�0%	de	l’ensemble	des	dépenses	pour	les	Roms	étaient	consacrées	à	l’emploi	
et	�8%	à	l’éducation	(Ringold	et al.	�003:	�0�).

34	 Voir	commentaires	formulés	plus	haut.
3�	 Voir	Gouvernement	de	Hongrie	(�00�:	�0–��).
3�	 Voir		http://www.plataformaong.org/actualidad/noticias/archivo/34990.html
3�	 Une	 ventilation	 détaillée	 du	 financement,	 indiquant	 les	 contributions	 respectives	 des	 Fonds	

structurels	(FEDER)	et	du	budget	national,	est	fournie	à	l’annexe	�	du	document	de	discussion.

http://www.plataformaong.org/actualidad/noticias/archivo/34990.html
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Des fonds communautaires ont également été utilisés au travers du FSE et dans 
le cadre du programme EQUAL pour aider des groupes vulnérables, et notam-
ment des Roms, à accéder au marché du travail. L’efficacité du plan d’action a 
toutefois été compromise par des problèmes de financement tels que le caractè-
re vague des critères financiers, l’incapacité de mobiliser les fonds publics requis 
pour les projets, et l’usage inadéquat des ressources pertinentes du Fonds social 
européen (FSE) (Guy 2009: 13). L’amélioration de l’accès au FSE devrait être l’un 
des grands axes du nouveau plan, et il convient de noter que la Grèce est égale-
ment éligible au titre des fonds de cohésion.

En Finlande, les fonds en faveur des Roms doivent émaner des ressources gé-
nérales — ce qui ne semble pas poser de difficulté, étant donné que les bénéfi-
ciaires sont peu nombreux et relativement dispersés. Une aide au titre du budget 
de l’État a néanmoins été allouée aux municipalités en 1976, lorsqu’elles ont eu 
l’obligation de fournir des logements aux Roms. Les Conseils consultatifs na-
tional et régionaux sont financés par le budget central, et une certaine aide fi-
nancière peut être obtenue, moyennant certaines conditions, en faveur d’écoles 
ayant des élèves roms, ainsi que pour un enseignement en langue rom. Le finan-
cement du Forum finlandais des Roms est organisé sur la base de projets, ce qui 
ne facilite guère le travail de longue haleine (Arrhenius & Friman-Korpela 2009: 
4). De même, en Allemagne, la responsabilité incombe aux régions et municipa-
lités, qui sont également responsables du financement. Une aide centrale leur 
est néanmoins apportée sous la forme d’un financement permanent du Conseil 
national des Sintis et Roms allemands et du Centre culturel et de documenta-
tion. En Allemagne particulièrement, des Sintis et des Roms mieux nantis font 
parfois des donations à des ONG. La France délègue, elle aussi, la responsabilité 
aux régions et aux municipalités. Tout comme en Finlande, une aide de l’État a 
cependant été accordée lorsqu’une loi nationale a imposé aux municipalités de 
nouvelles obligations en matière de mise à disposition de logements — en l’oc-
currence des aires temporaires et permanentes de campement. Des camions-
écoles, des centres d’accueil et un enseignement à distance sont financés en 
outre par le budget central, et une Direction générale de l’action sociale (échelon 
national également) subventionne les ONG locales qui apportent une aide sociale 
et éducative.
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C. Les enseignements

Les discussions lors de l’examen par les pairs se sont articulées autour de cinq 
questions portant respectivement sur le logement, l’éducation, l’approche in-
tégrée, la structure institutionnelle et le financement. La précédente section, 
consacrée à la situation dans le pays hôte et dans les pays pairs, présentait la 
même structure afin de faciliter la comparaison avec les paragraphes qui vont 
suivre. 

Logement: Comment un programme de logement en faveur 
des Roms peut-il répondre aux besoins de groupes 
extrêmement différenciés?

Thèmes abordés: Intégration — processus de longue haleine, respect des souhaits 
des intéressés, médiateurs, soutien, sensibilisation, logement intégré, prêts, 
nomadisme, le logement en tant que droit

La fourniture de logements adéquats aux populations roms qui vivent actuel-
lement dans des conditions inadmissibles est un défi colossal et onéreux. La 
réalisation d’avancées dans ce domaine, qui sous-tend leur intégration, est un 
processus de longue haleine — ce que confirme l’expérience d’autres pays. Or 
la situation actuelle de la Grèce peut être comparée à celle de l’Espagne il y a 
vingt ans. L’enseignement positif à tirer de l’exemple espagnol est le fait qu’une 
approche systématique, coordonnée et dynamique peut se traduire par une forte 
réduction de la proportion de quartiers roms à reconstruire. Toutefois, alors que 
la croissance rapide des villes d’Espagne a, en réalité, favorisé l’intégration des 
Roms par l’incorporation progressive de leurs quartiers dans les nouvelles ban-
lieues suburbaines,38 le besoin de terrains de la part des lotisseurs grecs a en-
traîné l’expulsion des Roms des bidonvilles urbains (Kalogirou 2009: 1). 

En Grèce comme ailleurs, la population rom est très diversifiée et il convient, 
pour assurer l’efficacité des initiatives de relogement, de veiller à la prise en 
compte et au respect des souhaits des intéressés. Si certains Roms préféreraient 
rester parmi les leurs, d’autres familles peuvent souhaiter déménager dans des 
logements intégrés et vivre parmi la population majoritaire. Dans ce dernier cas 
en particulier, l’intervention de médiateurs peut aider les résidents roms et non 
roms à comprendre leurs points de vue respectifs et à tolérer leurs différences. 

38	 Favorisant	ainsi	leur	inclusion	dans	le	plan	d’aménagement	urbain.
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L’exemple de l’Allemagne et de la Finlande montre que les préjugés anti-roms 
peuvent être éradiqués lorsque les nouveaux arrivants bénéficient d’un soutien 
avant et après leur déplacement, et lorsque la population d’accueil a fait l’objet 
d’une action de sensibilisation préalable. L’appréciation insuffisante de la né-
cessité de mesures pro-Roms peut effectivement expliquer, en partie du moins, 
la lenteur d’avancement des programmes menés ailleurs en faveur des Roms. 
Faute de remédier à cette situation, les plans grecs pourraient être mis en péril 
par le manque de soutien populaire. Même si le logement intégré est envisagé 
dans la proposition de programme grec à long terme, nul ne songe à nier la né-
cessité de logements non intégrés à brève échéance.

L’un des principaux moyens prévus par le précédent plan d’action grec pour relo-
ger les Roms était la mise à disposition de prêts hypothécaires, considérés com-
me une solution innovatrice aux problèmes d’habitation des Roms tout en favori-
sant leur intégration parmi les non Roms. Des critères sociaux ont été appliqués 
pour déterminer l’éligibilité avec une priorité aux femmes et à la protection des 
mineurs. On ne dispose cependant encore d’aucune statistique permettant d’éta-
blir l’impact de ces prêts sur la promotion de l’inclusion. L’un des tous premiers 
projets de prêts39 a mis en lumière le type de problème que le système peut oc-
casionner, à savoir que, même si les bénéficiaires des prêts avaient acheté de 
nouvelles maisons, ils retournaient apparemment vivre dans leur ancien quartier 
et empêchaient ainsi les autorités locales de le démolir. La question des prêts a 
suscité beaucoup de controverses. On a notamment prétendu qu’ils avaient été 
accordés à des personnes haut placées dans la pyramide sociale rom et qu’ils 
n’avaient, dès lors, pas résolu les problèmes de logement de la grande masse 
des Roms socialement exclus40 et qu’il y avait eu clientélisme dans certains cas; 
ces allégations ont toutefois été contestées.

La discussion à propos du phénomène du nomadisme a confirmé que la dis-
parition progressive de ce mode de vie est davantage dictée par l’évolution des 
conditions économiques que par des mesures répressives. Tel est le cas en Grèce 
et en France, deux pays où les anciens nomades ont désormais tendance à une 
migration exclusivement saisonnière pour revenir chaque année vers une base 
fixe. En Finlande, le mode de vie nomade a persisté par nécessité plutôt que par 

39	 Voir	Guy	(�009:	�3).
40	 Ce	constat	réitère	l’affirmation	contenue	dans	le	rapport	du	pays	hôte,	à	savoir	que,	même	si	

l’intention	de	l’État	était	claire	en	ce	qui	concerne	les	spécificités	des	logements	visés	par	cette	
politique	[autrement	dit	les	Roms	vivant	dans	des	tentes	et	des	baraquements],	cette	intention	
n’a	pas	été	traduite	en	critères	de	sélection	des	bénéficiaires	(Kalogirou	�009:	�).	
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choix, et les Roms ont favorablement accueilli la fourniture de logements suite 
à la législation de 1976. En France, les demandeurs de logement, y compris les 
gens du voyage, auront, à partir de 2012, le droit d’aller en justice pour obtenir ré-
ponse à leur besoin de logement. L’UE pourrait, à terme, considérer le logement 
comme un droit.

Éducation: Comment surmonter les principaux obstacles à 
l’intégration des Roms dans l’éducation?

Thèmes abordés: Raisons de la non scolarisation, enseignement préscolaire, 
soutien aux élèves, enseignement intégré, éducation des adultes, mesures à 
l’intention des gens du voyage, identité culturelle

Les études nationales ont donné une image  assez brutale de la situation des 
Roms grecs en matière d’éducation, puisqu’elles ont révélé que plus de la moitié 
des gens d’un certain âge étaient analphabètes et n’avaient jamais été à l’école. 
De surcroît, en dépit des initiatives menées dans le cadre du programme précé-
dent en vue d’améliorer le taux de scolarisation, plus de la moitié des parents 
ont encore déclaré avoir des enfants qui n’avaient jamais été à l’école. Les pa-
rents avancent diverses raisons de cette non scolarisation, parmi lesquelles la 
nécessité pour leurs enfants de travailler; la fréquentation scolaire ne semblait 
cependant pas améliorer les perspectives d’emploi des Roms. 

L’éducation a toujours été considérée comme indispensable à l’inclusion sociale 
des générations futures, mais la politique antérieurement menée, en dépit de 
ses bases saines, a été entravée par une mise en œuvre inégale et par le fait que 
les écoles n’ont pas suivi ses recommandations. On peut encore citer parmi les 
facteurs à l’origine des faibles taux de participation scolaire l’inaccessibilité des 
écoles à partir des quartiers roms éloignés, l’insuffisance de transports publics 
et l’absence d’enseignement préscolaire. De l’avis général, une intervention ra-
pide s’impose pour éviter la transmission de l’appauvrissement des Roms d’une 
génération à l’autre — mais se heurte, en Grèce, au fait que la scolarité obliga-
toire ne débute qu’à l’âge de six ans. Outre le bon départ qu’il donne aux enfants, 
l’enseignement préscolaire donne aux femmes roms davantage de possibilités 
de rechercher un emploi en dehors du foyer. Les ministres de l’UE en charge 
de l’éducation ont décidé que d’ici 2020, 95% de tous les enfants européens sui-
vraient un enseignement préscolaire.
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Parallèlement à la réussite en matière de relogement des Roms, l’Espagne affi-
che des avancées en matière d’éducation puisque près de 100% des enfants roms 
espagnols sont aujourd’hui scolarisés jusqu’à l’âge obligatoire de 16 ans, et que 
près de 70% de ceux âgés de 3 à 5 ans suivent un enseignement préscolaire non 
obligatoire. Des excuses similaires ont été données par les parents roms pour 
justifier la non scolarisation de leurs enfants; des subventions ont ensuite été 
versées aux familles et cette stratégie — sans être la formule idéale — a donné 
des résultats positifs.4�

Le soutien aux élèves joue un rôle important en termes d’encouragement à la 
scolarisation et de prévention du décrochage scolaire, et plusieurs pratiques po-
sitives ont été adoptées dans ce sens en Allemagne, en Finlande et en Espagne. 
Certains éléments montrent également qu’un système de soutien exhaustif– 
comprenant des enseignants, des médiateurs et des assistants sociaux — pour-
rait améliorer la participation des Roms à l’enseignement. Le recours à des aides 
enseignants pourrait être envisagé, dans ce contexte, comme une démarche uti-
le — étant entendu qu’elle ne s’adresserait pas uniquement aux élèves roms. La 
Grèce se propose, elle aussi, d’adopter des mesures de ce type. 

L’un des grands enjeux en matière d’éducation est l’offre d’un enseignement in-
tégré, plutôt que des écoles ou des classes séparées dans un climat de préjugé 
généralisé et caractérisé par l’opposition des parents non roms. Le problème se 
pose avec une acuité particulière dans les pays de transition, où il est pratique 
courante de ségréguer les enfants roms en affectant un grand nombre d’entre 
eux à des écoles spéciales destinées aux enfants éprouvant des difficultés d’ap-
prentissage. Une récente législation hongroise de lutte contre la ségrégation 
scolaire était devenue nécessaire à l’issue de la période communiste, au cours 
de laquelle le choix plus large des parents avait conduit à une ségrégation de fait. 
Les écoles intégrées reçoivent désormais des subventions supplémentaires im-
portantes lorsqu’elles comptent beaucoup d’enfants dont les parents ont un très 
faible niveau d’instruction,42 et les municipalités qui maintiennent la ségrégation 
des enfants peuvent être poursuivies en justice. L’impact de la loi a été limité dans 
un premier temps, mais de récents arrêts judiciaires ont amélioré la situation. 

L’expérience allemande montre qu’il est possible de créer de nouvelles écoles 
intégrées sans devoir légiférer contre la ségrégation pour autant qu’une aide suf-

4�	 Un	système	analogue	d’allocations	aux	parents	pour	 la	 scolarisation	de	 leurs	enfants	a	été	
introduit	en	Grèce	dans	le	cadre	du	précédent	programme	(MESP	�008a:	�).

4�	 Ce	critère	a	été	retenu	en	raison	de	la	difficulté	de	définir	l’ethnicité	rom.
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fisante soit prévue — en l’occurrence une combinaison de médiateurs et de vo-
lontaires. Il a néanmoins fallu prévoir des campagnes locales contre les préjugés, 
de même que de vastes programmes médiatiques destinés à faire évoluer les 
comportements négatifs de la population. L’organisation du transport en bus des 
enfants roms vers différents districts s’est avérée, dans certains cas, un moyen 
efficace de procéder à la déségrégation des écoles, mais cette approche n’est 
pas toujours possible et elle ne garantit pas nécessairement le relèvement des 
niveaux éducatifs. Par conséquent, étant donné que la déségrégation est un pro-
cessus extrêmement lent, il conviendrait de commencer par améliorer la qualité 
de l’enseignement dans les écoles ségréguées.

Le débat sur l’éducation ne concerne cependant pas uniquement les enfants, 
qui représentent, en termes démographiques roms, la moitié seulement de la 
population. Il convient également de s’intéresser à ceux qui n’ont pas eu l’occa-
sion de suivre un enseignement formel. En Grèce et ailleurs, les nombreux Roms 
plus âgés dans cette situation, et plus particulièrement ceux qui ont un mode de 
vie nomade, bénéficieraient largement d’initiatives d’éducation des adultes. En 
France, des mesures à l’intention des gens du voyage prévoient l’obligation pour 
les écoles d’accepter les enfants du voyage pendant la période, quelle qu’en soit 
la durée, où leurs parents résident dans la municipalité; d’autre part, comme en 
Grèce, des camios-écoles suivent leurs déplacements.

Les études réalisées en Grèce ont révélé que de nombreux parents roms étaient 
convaincus de l’hostilité des écoles à l’égard de leur culture et de leur dignité, 
sans pour autant que les Roms évitent l’école pour préserver leur identité cultu-
relle. Il existe un désaccord sur le point de savoir si la culture et l’histoire roms 
doivent être enseignées en tant que volet distinct du programme scolaire grec. La 
question est actuellement à l’étude en concertation avec le Conseil de l’Europe, 
mais certains représentants roms s’opposent à des manuels différents: ils font 
valoir que les Roms font partie intégrante de l’histoire de la Grèce et que leur 
culture et leurs coutumes sont très similaires à celles du reste de la population 
grecque. L’idée de former les enseignants et les directeurs d’établissements à 
l’interaction avec différents groupes, et d’établir un programme d’enseignement 
qui donne un aperçu des cultures minoritaires parallèlement aux cultures majo-
ritaires, bénéficie aujourd’hui d’un large appui.
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Approche intégrée: Une approche intégrée, associant les initiatives 
en matière de logement et d’éducation aux 
questions d’emploi, de santé et d’aide sociale, 
offre-t-elle davantage de durabilité?

Thèmes abordés: Approche intégrée, soutien social, initiatives en faveur de 
l’emploi, de la santé et de l’aide sociale 

La meilleure manière d’aborder les problèmes interdépendants qui touchent les 
communautés roms est une approche intégrée et multisectorielle, dans le ca-
dre de laquelle des initiatives apparentées sont menées simultanément dans les 
différents domaines clés. L’ensemble du processus doit être envisagé dans une 
perspective de long terme et soigneusement planifié en conséquence. Il arrive 
cependant que des plans qui semblent être, à première vue, des programmes 
intégrés révèlent ultérieurement des lacunes qui compromettent leur objectif 
ultime et, partant, leur durabilité. Ainsi en Croatie et dans les pays en transition, 
des composantes aussi élémentaires que des programmes d’emploi faisaient 
défaut, et des mesures à court terme servaient à prolonger, voire intensifier, la 
ségrégation au niveau des logements — ce qui les rendait contre-productives 
en termes d’effets. Il existait par ailleurs toujours un risque que des projets loin 
d’être idéaux mais adoptés pour avoir un impact immédiat, et justifiés en tant 
que mesure intermédiaire,  finissent par devenir permanents et par ralentir les 
progrès. En revanche, un projet pilote français axé sur le logement mais incluant 
de nombreux autres aspects, doit largement son succès à la bonne coordination 
entre l’État, les autorités locales et les instances locales responsables, de même 
qu’au soutien social proposé à la fois aux Roms et à la communauté locale avant, 
pendant et après le déroulement de ce programme de six ans. Ce dernier pré-
voyait également l’emploi d’hommes roms pour la construction de leurs nouvel-
les maisons, tandis qu’une étude était menée sur les relations entre les différen-
tes familles roms, de manière à loger les amis à proximité les uns des autres, et 
à éloigner au contraire ceux qui ne s’entendaient pas. 

Il faut veiller à une meilleure diffusion de ces exemples de bonnes pratiques. Les 
publications réalisées par le Conseil de l’Europe peuvent servir de guide, dans la 
mesure où elles contiennent les éléments de base d’une politique viable à long 
terme en faveur des Roms. La Convention-cadre pour la protection des minorités 
nationales, émanant elle aussi du Conseil de l’Europe, offre un autre mécanisme 
utile pour la mesure des progrès accomplis. Les activités de suivi et d’évaluation 
requièrent cependant des indicateurs et des données fiables pour apprécier l’ef-
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ficacité des interventions. Le gouvernement hellénique pourrait vouloir envisa-
ger, dans le contexte de la coopération internationale, son adhésion à la Décennie 
de l’intégration des Roms, que l’Espagne a récemment rejointe. La Décennie peut 
en effet offrir une solution simple pour parvenir à une approche intégrée efficace, 
étant donné que l’un des points clés issus des débats en son sein est le fait que 
tous les problèmes d’accès aux écoles, aux services de santé et aux transports 
sont automatiquement résolus une fois que les logements roms font partie du 
plan d’aménagement urbain.

L’emploi est un élément fondamental, mais particulièrement difficile à inclure 
dans une approche intégrée. L’illustration par excellence de ce constat est l’expé-
rience commune des Roms d’Espagne et de Grèce, où le travail devient de plus en 
plus difficile à trouver parce que la société moderne a de moins en moins besoin 
des compétences traditionnelles roms. Dans plusieurs pays, des programmes 
intégrés ont prévu de rémunérer les Roms pour construire leurs propres mai-
sons, mais il ne s’agit que d’un emploi à court terme. Une approche plus durable 
a consisté à effectuer l’analyse des marchés locaux du travail et de proposer, sur 
cette base, une évaluation des besoins et la formation correspondante, comme 
l’a fait le programme espagnol ACCEDER. Une autre manière  d’améliorer les 
qualifications des Roms consisterait pourtant à valider leur expérience profes-
sionnelle antérieure, afin de permettre à ceux qui ont une expérience pratique, 
mais pas de diplôme, de présenter les tests voulus et de recevoir une certification 
officielle de leurs compétences.  

Bien que l’on sache que les Roms ont une moindre espérance de vie et un état 
de santé plus précaire, les programmes sanitaires en leur faveur ont été peu 
nombreux — sans compter que plusieurs d’entre eux peuvent être critiqués en 
raison de leur caractère stigmatisant ou inadéquat. Il conviendrait d’opter plutôt 
pour une approche basée sur l’action positive, telle que celle adoptée par la Com-
mission européenne dans le cadre de la directive relative à l’égalité raciale. Le 
rapport du pays hôte évoque les problèmes de l’aide sociale qui affectent certains 
quartiers, et le nombre de détenus roms dans les prisons grecques, en parti-
culier des femmes et des adolescents dont le délit le plus fréquent est la vente 
de drogue. Un plan d’action spécial devrait être mis en place à l’intention de ce 
groupe de prisonniers.
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Structure institutionnelle: Quelles sont les structures institution-
nelles et de gestion souhaitables pour 
une gouvernance efficace et une bonne 
coopération entre les intervenants? 

Thèmes abordés: Structures administratives, participation municipale, unités de 
coordination, ONG roms 

L’expérience de plusieurs pays pairs confirme l’importance de structures admi-
nistratives bien organisées et clairement définies pour la planification et la mise 
en œuvre de programmes efficaces en faveur des Roms. Le modèle espagnol est 
exhaustif à cet égard puisqu’il se fonde sur trois éléments essentiels: l’engage-
ment précoce de faire figurer la question des Roms à l’agenda politique et d’insti-
tuer un cadre légal, afin qu’une partie du budget national puisse être consacrée à 
des projets en faveur de l’inclusion des Roms, a conduit à la création d’une unité 
spéciale au sein de l’administration centrale de l’État pour assurer la coordina-
tion. La forte implication des municipalités en qualité d’agences d’exécution des 
projets a été un facteur déterminant, de même que la garantie pour les Roms es-
pagnols d’avoir accès aux services sociaux et à l’enseignement. Des médiateurs 
ont été un élément crucial de ce processus, tout comme les assistants sociaux 
et les ONG roms. 

Une participation municipale dynamique apparaît également indispensable, 
étant donné que les décisions qui affectent concrètement certains groupes de 
Roms et leur intégration future dans des communautés non roms sont prises au 
niveau local. Il faut toutefois que les autorités locales coopèrent et coordonnent 
leurs activités avec des agences au mandat plus large. Il faut veiller par ailleurs à 
établir une bonne communication avec la population rom, afin qu’elle s’approprie 
également les initiatives prises pour leur compte, plutôt que d’en être des béné-
ficiaires passifs, voire réticents. 

En Finlande, par exemple, les affaires roms sont actuellement traitées à la fois 
par des organismes nationaux et des organismes régionaux, et, au sein des mu-
nicipalités, par vingt groupes de travail intersectoriels. La moitié des membres 
de ces groupes de travail sont des Roms locaux, et des efforts sont déployés pour 
veiller à la diversité de cette représentation en y incluant notamment ceux dont la 
voix risque de ne pas être entendue: les femmes, les handicapés, les jeunes, les 
ONG, etc. Les représentants des Roms participant à ces groupes locaux font éga-
lement parvenir des informations et des idées utiles aux représentants à l’éche-
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lon national. La France a institué, elle aussi, une commission nationale qui réunit 
des représentants des administrations nationale et locales et des organisations 
concernées; des structures similaires, auxquelles participent les Roms, ont éga-
lement été mises en place à l’échelon local.  

Des structures du même type avaient été mises en place dans le cadre du premier 
programme grec, le rôle de coordination générale étant assumé par un Comité 
interministériel — formule adoptée également par plusieurs pays en transition 
durant le processus d’adhésion. La plupart des pays membres de la Décennie de 
l’intégration des Roms se sont dotés, depuis le lancement de celle-ci, de comités 
interministériels pour les affaires roms, et quelques-uns, parmi lesquels la Rou-
manie, ont également mis en place des unités de coordination pour superviser 
le travail courant. Un certain nombre de pays ayant adhéré à la Décennie ont des 
conseils de coordination municipaux, ou des bureaux de coordination pour les 
Roms, et une récente étude a été consacrée, dans le cadre de la Décennie tou-
jours, aux dispositions institutionnelles. 

La Grèce pourrait instituer une unité de coordination de ce type, attachée de pré-
férence au cabinet du Premier ministre pour veiller à ce que les questions relati-
ves aux Roms restent une préoccupation prioritaire. Par ailleurs, étant donné la 
centralisation des structures de gouvernance en Grèce, des pactes contraignants 
pourraient s’avérer utiles au niveau local, qui couvriraient également le suivi et 
l’évaluation des projets. Ces deux dernières fonctions nécessiteraient cependant 
la collecte de données plus fiables que celles actuellement fournies par des étu-
des plus restreintes. Il se pourrait que les fonctionnaires de l’État n’aient pas une 
connaissance suffisante des structures locales pour permettre une coopération 
constructive entre le centre et la périphérie.

L’attention ne doit cependant porter de manière exclusive sur les structures et 
les dispositions administratives: les groupements locaux de soutien jouent éga-
lement un rôle déterminant, de même que l’ensemble des citoyens, étant donné 
que l’amélioration des conditions de vie des Roms est une amélioration pour 
tous. Dans le même sens, une étude comparative internationale consacrée à 
l’inclusion sociale a fourni des éléments probants à l’appui de cette vérité selon 
laquelle, contre toute intuition, le manque d’égalité au sein d’une société est une 
source de préjudice pour tous, et pas seulement pour les pauvres.43

43	 Voir	Wilkinson	&	Pickett	(�009).
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La Grèce compte des ONG roms et non roms dont les membres d’origines di-
verses se préoccupent des questions relatives aux Roms. Les administrations 
locales comptent de surcroît des conseillers roms, et des candidats roms se pré-
sentent aux élections nationales. 

En Espagne, l’expérience de la principale ONG rom du pays — la Fundación Se-
cretariado Gitano (FSG) — a fourni la preuve, elle aussi, de la nécessité de par-
tenariats, non seulement entre les différents échelons de l’administration pu-
blique, mais également avec des organisations qui travaillent sur le terrain, afin 
d’éviter tout double emploi. Il est indispensable de veiller à la cohérence des in-
terventions dans les différents secteurs car il a été constaté que, faute de cette 
cohérence, il n’y avait pas de corrélation, par exemple, entre les initiatives en 
matière d’emploi et les programmes d’enseignement et de formation. Des stra-
tégies ont dès lors dû être négociées directement avec les intéressés et il s’est 
avéré que, dans le cadre de cette expérience ONG, la meilleure façon de trouver 
la bonne piste vers l’inclusion des Roms a été de prendre le temps de parler avec 
les familles concernées. 

Accès au financement: Quels types de fonds disponibles convien-
nent-ils le mieux aux initiatives en faveur 
de l’intégration des Roms?

Thèmes abordés: Budgets stables, engagement financier municipal, Fonds 
structurels de l’UE, ONG roms

L’un des facteurs fondamentaux de réussite de l’Espagne a été le remarquable 
consensus forgé entre partis politiques rivaux pour que le débat sur les mesures 
en faveur des Roms et leurs coûts ne devienne jamais un enjeu électoral. En 
Grèce, l’évaluation a montré que l’une des contraintes a été l’absence de budget 
permanent. L’un des éléments clés du programme espagnol a été, en revanche, 
l’affectation par le gouvernement central d’un budget stable et permanent, ce qui 
a évité l’interruption du financement de projets en cours. La participation directe 
des régions et des municipalités, tant en termes de financement qu’en termes 
de personnel, a été un autre élément majeur. L’État espagnol finance les ONG 
roms de trois manières distinctes: premièrement, le budget national finance le 
programme national de développement en faveur des Roms; deuxièmement, les 
citoyens peuvent faire don à des ONG d’une petite partie de leurs impôts person-
nels; enfin, le budget de l’État prévoit l’allocation de fonds à l’action sociale des 
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ONG. Entre-temps, le soutien financier apporté par l’État à des initiatives locales 
a été complété d’un montant équivalent de la part des autorités locales: la dé-
marche est importante non seulement en termes de ressources supplémentai-
res provenant de recettes fiscales prélevées localement, mais également parce 
que l’enjeu détenu par ces autorités dans des projets touchant leurs électeurs a 
mobilisé un engagement financier municipal. On peut citer, à titre d’exemple de 
financement stable se rapprochant du système espagnol, le cas du Monténégro, 
où un pourcentage fixe du budget national est affecté chaque année à des pro-
grammes en faveur des Roms. 

Si l’Espagne et la Grèce peuvent être considérées comme des exemples à suivre 
dans la mesure où les deux pays conjuguent un financement national avec des 
fonds en provenance de sources communautaires, la question du financement 
par l’UE conduit toutefois à se demander pourquoi la récente évaluation conclut 
que les programmes grecs en faveur des Roms n’ont pas suffisamment exploité 
les Fonds structurels de l’UE. Ce constat peut s’expliquer par le fait que les inter-
ventions en matière de logement ont exclusivement fait appel à des fonds natio-
naux, alors qu’ils auraient pu être complétés de fonds européens. Des ressources 
provenant du Fonds social européen n’en ont pas moins été utilisées dans une 
certaine mesure, mais, malheureusement, le programme national en faveur des 
Roms avait été élaboré et approuvé après que l’ensemble des programmes opé-
rationnels et le cadre de référence stratégique national aient déjà été approuvés. 
Les perspectives de financement par l’UE ne semblent guère plus prometteuses 
pour l’avenir, étant donné que les programmes opérationnels de la quatrième 
période de programmation étaient déjà clôturés à l’heure où la nouvelle stratégie 
grecque commençait à peine à être examinée. Les futures tentatives visant à bé-
néficier de ressources européennes risquent donc bien de se heurter aux mêmes 
difficultés que précédemment.

L’une des bonnes façons d’attirer un financement de l’UE consiste à créer les 
conditions d’un partenariat local avec des ONG, des municipalités et des entre-
prises. Le financement structurel européen offre de nombreuses possibilités de 
coordination horizontale et verticale, et d’exercer une influence au niveau local. 
Plusieurs ONG, parmi lesquelles la FSG espagnole, en ont tiré parti, de même 
que de la possibilité d’une sous-traitance de projets du FSE. Le réseau EURoma, 
qui compte la Grèce, l’Espagne et la Hongrie parmi ses douze membres, vise à 
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diffuser de l’information concernant ces fonds, et à encourager leur utilisation 
pour la promotion de l’inclusion sociale des Roms.44

On sait toutefois que les ONG roms réussissant leur action, comme la FSG, grâce 
à leur expérience et à un personnel dûment formé, sont l’exception et qu’en règle 
générale, les ONG manquent plutôt d’effectifs suffisants et qualifiés pour présen-
ter un dossier de candidature crédible en vue de l’obtention de ce type de finance-
ment. Les fonds de l’UE sont le plus souvent alloués à des organismes publics ou 
à des spécialistes qui savent comment élaborer des projets susceptibles d’être 
retenus. Il conviendrait donc de contribuer au renforcement des capacités des 
organisations roms de la société civile, afin qu’elles soient en mesure d’accéder 
plus efficacement aux fonds de l’Union européenne.

44	 EURoma	http://www.euromanet.eu	Le	Secrétariat	technique	est	géré	par	l’ONG	espagnole	rom	
FSG.

http://www.euromanet.eu
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D. Conclusions

Logement

La fourniture aux Roms de logements adéquats et décents s’annonce 
comme un processus complexe et de longue haleine. 

Un habitat intégré dans le cadre duquel les populations rom et non rom 
vivent côte à côte est préférable si les Roms le souhaitent. Un habitat non 
intégré transitoire peut s’avérer nécessaire à court terme.

Les mesures provisoires deviennent souvent permanentes, et risquent de 
contribuer à un renforcement de l’exclusion: logements dans des endroits 
marginaux, éloignés des possibilités d’emploi, des écoles et des services. 
Il faut évaluer soigneusement ces risques.

Il convient de consulter, dans chaque cas, les Roms eux-mêmes à propos 
de leur déplacement, et de respecter leurs souhaits. 

L’intégration requiert une préparation approfondie et un soutien doit être 
mis à la disposition de tous les intéressés, roms et non roms, avant et 
après le déplacement. Des médiateurs sensibilisés à la problématique 
peuvent faciliter le processus.

L’intégration forcée peut avoir des effets contre-productifs, mais il convient 
de se montrer résolu face à l’opposition. Des prêts peuvent favoriser l’in-
tégration, et les priorités en la matière doivent être établies sur la  base 
de critères sociaux (femmes et enfants, par exemple). Les prêts au lo-
gement peuvent néanmoins poser problème en termes d’éligibilité et de 
remboursements.

Les municipalités devraient avoir l’obligation légale de mettre des aires 
d’accueil temporaires et permanentes à la disposition des gens du voya-
ge, et s’abstenir de procéder à des expulsions. 

Les zones actuelles et futures d’habitation des Roms devraient être in-
cluses dans le plan d’aménagement urbain, ou du moins faire partie d’un 
plan de lotissement élargi, au lieu d’être envisagées isolément. 

•

•

•

•

•

•

•

•
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Le droit légal au logement, tel qu’il existe en Finlande et en France, consti-
tuerait une avancée positive.

Éducation

Une éducation intégrée est indispensable à la promotion de l’inclusion 
sociale. Des mesures de déségrégation, telles que celles adoptées en 
Hongrie, peuvent s’avérer nécessaires. 

Sans être la formule idéale, le versement d’allocations aux parents peut 
favoriser la scolarisation.

Un enseignement préscolaire gratuit constitue la base d’une future par-
ticipation à l’enseignement et d’une amélioration du niveau d’instruction 
tout en évitant la transmission de la pauvreté d’une génération à l’autre. 

Un transport scolaire doit être prévu vers les zones d’habitation éloignées 
ou inaccessibles.

Un soutien des élèves doit être prévu au niveau de l’enseignement pré-
primaire et primaire avec recours éventuel à des aides enseignants. Un 
tutorat et des bourses peuvent offrir des stimulants utiles au niveau de 
l’enseignement secondaire et supérieur. 

Des actions visant à impliquer les parents améliorent la participation et 
les résultats scolaires. Les médiateurs roms devraient jouer un rôle plus 
important en termes de sensibilisation des parents.

Les initiatives de la seconde chance peuvent améliorer les perspectives 
d’emploi des adultes sans formation. 

Les unités mobiles (camions-écoles) et les livrets éducatifs sont utiles 
aux enfants des gens du voyage.

Les participants roms grecs tiennent à ce que la culture rom soit ensei-
gnée dans les programmes d’études en tant que partie intégrante de la 
culture hellénique.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Emploi

Les problèmes d’emploi sont au cœur de l’exclusion; dans toute l’Europe 
en effet, le sous-emploi est largement répandu parmi les Roms et en-
traîne une grande pauvreté et toute une série de problèmes connexes. 

Il est difficile de remédier au chômage des Roms en raison de leurs quali-
fications insuffisantes et de la discrimination manifestée à leur encontre; 
la dépendance à l’égard des prestations sociales n’est pas une solution, et 
n’est d’ailleurs pas accueillie de façon positive par les Roms. 

La plupart des Roms travaillent actuellement aujourd’hui dans l’écono-
mie souterraine, ce qui les exclut de toute protection sociale.

L’initiative la plus prometteuse est la formation professionnelle intégrée 
et liée à l’emploi (ACCEDER notamment).

La validation de l’expérience de travail déjà acquise est une option posi-
tive.

Les programmes de travaux publics ne sont pas une solution efficace 
dans la mesure où ils ne s’accompagnent généralement ni d’une forma-
tion, ni d’une perspective d’emploi.

L’emploi de Roms pour la construction de leurs propres logements, com-
me le font les pays en transition, peut être une stratégie utile.  

L’offre d’un enseignement préscolaire aide les femmes roms à recher-
cher et à occuper des emplois en dehors du foyer.

Les poursuites anti-discrimination, telles qu’elles sont pratiquées à l’en-
contre des employeurs allemands, peuvent donner des résultats positifs. 

Santé et aide sociale

Le mauvais état de santé des Roms est lié à la pauvreté, aux conditions de 
vie insalubres et aux carences alimentaires.

La difficulté d’accès aux services médicaux et sociaux reste un problème 
majeur en Grèce et ailleurs. 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Les campagnes de vaccination et de dépistage engendrent des améliora-
tions immédiates, mais doivent être  poursuivies.

L’éducation à la santé est importante, en particulier pour ce qui concerne 
les femmes, les jeunes filles et les enfants, tout en veillant à éviter une 
approche stigmatisante ou surprotectrice.

Les centres médico-sociaux sont très efficaces et appréciés pour leurs 
conseils, mais il convient de renforcer le rôle des médiateurs et de res-
serrer les liens avec les services de type classique.

Les unités mobiles sont précieuses pour atteindre des communautés 
éloignées.

La délinquance observée dans les quartiers caractérisés par l’exclusion 
requiert l’adoption de mesures correctives.

Les Roms sont souvent disposés à collaborer avec les autorités pour trou-
ver des solutions aux problèmes sociaux qui causent préjudice à leurs 
communautés, et cette coopération constructive doit être encouragée.  

Approche intégrée

Des plans nationaux sont utiles et souhaitables, même dans les États 
fortement décentralisés. Les initiatives se concrétisent, en définitive, à 
l’échelon local — y compris d’ailleurs, le cas échéant, lorsqu’il n’y a pas 
de plan national. 

Les plans nationaux sont particulièrement utiles pour faire figurer la 
question de l’inclusion sociale des Roms à l’agenda politique. 

Les initiatives complexes et multisectorielles sont préférables, étant don-
né que la recherche d’une solution à l’exclusion sociale des Roms impli-
que d’aborder simultanément des problèmes distints, mais interdépen-
dants (se contenter de placer les gens dans des logements adéquats sans 
régler la question de l’emploi et des qualifications risque de déboucher 
sur une dépendance à l’égard des prestations sociales).
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Des actions plus larges et non ciblées incluant les Roms sont souhai-
tables, étant donné que l’objectif ultime est de faire bénéficier ces der-
niers des services classiques en qualité de citoyens. Cette approche peut 
permettre de limiter les réactions défavorables, mais comporte le risque 
que les Roms soient négligés par des stratégies à vocation plus générale 
— de sorte que des actions positives spécifiques doivent également être 
adoptées.

Les initiatives en faveur des Roms devraient, autant que possible, bé-
néficier réciproquement aux non Roms et aux Roms (dans le cadre de 
programmes de modernisation des infrastructures, de création d’écoles 
maternelles, de formation professionnelle, etc.).

L’inclusion fondée sur le consensus est préférable, mais une législation 
anti-discrimination, transposant notamment les directives européennes, 
peut également être utilisée en conjugaison avec les politiques d’inclu-
sion sociale.  

Une approche «bidirectionnelle» de l’intégration doit insister sur les 
droits et obligations respectives de la population rom et de la population 
non rom au sein de laquelle vivent les Roms.

Une sensibilisation à l’égard des problèmes des Roms et de leurs droits 
est indispensable, tant au plan national qu’au plan local, pour faire pro-
gresser l’inclusion. Une information claire peut contribuer à estomper les 
craintes et éradiquer les préjugés.

L’absence de données ventilées en fonction de l’origine ethnique, en rai-
son sans doute de restrictions légales en la matière, empêche de dispo-
ser d’estimations fiables quant à la taille des populations, d’évaluer avec 
précision les besoins, et de suivre les progrès accomplis. 

La Décennie de l’intégration des Roms offre un moyen de partager les 
informations et les expériences.

Les ressources du Conseil de l’Europe peuvent étayer l’élaboration de po-
litiques intégrées et de longue haleine. 

•

•

•

•

•

•

•

•



20
09

Rapport de synthèse — Grèce

�1

Structure institutionnelle

Une structure administrative exhaustive — avec représentation des Roms 
— devrait être instituée pour assurer l’élaboration, la mise en œuvre, le 
suivi et l’évaluation des projets. Il conviendrait de prévoir un budget spé-
cifique à cette fin, et de définir les priorités, sur la base d’une approche 
intégrée.

Un comité interministériel, ou son équivalent, devrait être chargé de coor-
donner la participation des différents ministères.

Une unité administrative spécialisée, éventuellement rattachée au cabi-
net du Premier ministre, peut renforcer la coordination des politiques et 
des projets, et fournir une aide technique. 

L’un des ministères concernés peut être le chef de file de la politique na-
tionale relative aux Roms.

Des Conseils consultatifs peuvent offrir, à la fois au niveau national et ré-
gional, des orientations précieuses et un retour d’information particuliè-
rement utile.

Des groupes de travail, au niveau régional et local surtout, composés de 
fonctionnaires, de partenaires civils, d’ONG, d’autres parties prenantes et 
de représentants des bénéficiaires, sont des instruments efficaces pour 
la mise en œuvre des projets.

La participation dynamique des municipalités est indispensable, étant 
donné que les interventions se concrétisent au plan local.

Des pactes contraignants conclus à l’échelon local contribueraient à ga-
rantir que les participants remplissent leurs obligations.

Des groupes de soutien local non roms devraient être institués avant le 
démarrage des projets d’intégration.

Une représentation rom devrait être prévue au sein de toutes les instan-
ces et à tous les stades de la planification, de la mise en œuvre, du suivi et 
de l’évaluation d’initiatives en rapport avec les Roms.  

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



Rapport de synthèse — Grèce20
09

��

Financement

Un budget permanent doit être réservé à l’inclusion des Roms, afin de 
garantir la durabilité des politiques et des mesures concrètes, ainsi que 
la viabilité des structures et organismes associés.

Il conviendrait de rechercher un consensus politique à tous les niveaux de 
l’administration publique, et au niveau local en particulier, pour éviter que 
les actions ou le financement en faveur des Roms deviennent un sujet de 
controverses électorales ou budgétaires. 

Le cofinancement par les municipalités au titre de leurs propres budgets 
est une démarche importante car ils deviennent ainsi parties prenantes 
des projets locaux au lieu d’être de simples bénéficiaires passifs. 

Le financement au travers de subventions — annuelles le plus souvent — 
présente l’inconvénient de ne pas nécessairement garantir la continuité 
des apports de fonds, même s’il s’agit de subventions avec reconduction. 
L’insécurité découlant de cette situation peut compromettre la planifica-
tion préalable, la commande de matériel et d’équipement, et la rétention 
du personnel clé.

Il conviendrait de mieux tirer parti des Fonds structurels que l’UE met à 
disposition.

Les différents pays devraient adhérer au réseau EURoma, qui diffuse des 
informations à propos des Fonds structurels et encourage leur utilisation 
pour promouvoir l’inclusion sociale des Roms.  

Des fonds supplémentaires devraient être consacrés au renforcement 
des capacités des ONG roms, afin que celles-ci soient en mesure de pré-
senter des dossiers de candidature pour l’obtention de fonds européens 
ou autres sur pied d’égalité avec des ONG non roms plus expérimentées 
et disposant de ressources plus importantes.
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eu Programme intégré pour la promotion de 

l’inclusion sociale des Roms

Pays hôte : Grèce   

Pays pairs : Finlande, France, Allemagne, Hongrie, Espagne 

L’exclusion sociale à laquelle la population Rom fait face en Grèce peut 
uniquement se résoudre par l’intermédiaire de politiques d’intégration à 
long terme couvrant tous les différents aspects en jeu.
Un programme intégré pour la promotion de l’inclusion sociale des Roms 
a été mis en œuvre en 2001 et couvre des domaines comme le logement, 
l’emploi, l’éducation, la santé, le bien-être, la culture ou encore le sport. 
Il n’a toutefois pas été aussi réussi que prévu notamment parce qu’il ne 
disposait pas de budget propre et qu’il a été financé à titre ponctuel, mais 
aussi à cause de l’absence d’entité gérant sa coordination et sa mise en 
œuvre.
Une étude a été commanditée pour évaluer les politiques actuelles et 
faire le point sur la situation des Roms afin de développer une stratégie 
à long terme et des dispositions institutionnelles et financières plus 
adéquates pour mettre en œuvre les politiques d’inclusion.
L’objectif est également de tirer des enseignements des autres États 
Membres afin de s’assurer que les futurs efforts consentis à cet égard 
auront plus de chances d’être efficaces.
Le résultat de cet examen par les pairs pourrait aider à définir un modèle 
commun d’approche intégrée pour l’intégration sociale des Roms dans 
tous les États Membres de l’UE.
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